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Avant-propos
La présente norme expérimentale inclut l'amendement 1 au DTU 20.1 (Cahier des Clauses Techniques). Les articles 3.12  , 3.321  , 3.322  , 3.323  , 3.334  , 3.721  , 3.722   et 4.525   du DTU 20. 1 (CCT) de septembre 1985 sont remplacés par les articles de même numérotation de l'amendement 1, d'octobre 1993.

L'Amendement A1 de décembre 1995 apporte les modifications suivantes :

-
Les paragraphes 1.2 ; 2.1.1 ; 2.2.1 ; 3.4.2.1 ; 4.3.3.2-2.3.3 ; 4.4.1.1 - 2 ; 4.4.5.2 et 4.5 remplacent les paragraphes de même numérotation de la norme expérimentale XP P 10-202-1. Les paragraphes 3.4.2.2-4 a) et b) et l'annexe 4 sont modifiés. L'annexe 3 est supprimée.

-
L'amendement modifie la norme XP P 10-202-1 en ce qui concerne les maçonneries de blocs de béton cellulaire autoclavé, les murs doubles, et prend en compte les ouvrages autres que courants.

Les nombreux schémas illustrant ce document sont destinés à faciliter la compréhension du texte ; ils constituent des exemples non exclusifs de réalisation des ouvrages auxquels ils se rapportent.

chapitre 1 généralités
1.1 objet
Le présent cahier des clauses techniques rappelle les règles de l'art en matière d'exécution d'ouvrages de parois et murs de bâtiments en maçonnerie traditionnelle de petits éléments : murs simples, murs composites, murs doubles, murs avec doublages tels que définis à l'article 1.2 ci-après  .

Il ne traite pas des ouvrages préparatoires, complémentaires ou spéciaux, qui font déjà l'objet de DTU particuliers.

1.2 domaine d'application
Les dispositions du présent cahier des clauses techniques s'appliquent aux ouvrages courants de maçonnerie traditionnelle, notamment :

-
maçonneries porteuses ;

-
maçonneries de remplissage ;

-
maçonneries de façade non porteuse ou en doublage ;

-
maçonneries de cloison.

NOTE : On entend par ouvrages courants principalement ceux destinés aux logements, bâtiments scolaires et hospitaliers et aux immeubles de bureaux, pour des conditions normales d'utilisation, c'est-à-dire occupés en permanence et sans surpeuplement.

Pour certains ouvrages autres que courants, dont les exigences peuvent être différentes (bâtiments à usage industriel, agricole, garages,...) les prescriptions peuvent être adaptées en tenant compte des caractéristiques particulières des constructions et de leur destination, fonction du programme arrêté par le maître d'ouvrage, précisé dans les Documents Particuliers du Marché.

Le cas particulier des parois simples en maçonneries apparentes, non doublées, mur de type I, destinées à la réalisation de façades de bâtiments pour lesquels en particulier :

-
les exigences d'étanchéité peu contraignantes s'accomodent notamment de taches d'humidité en parement intérieur ;

-
aucune exigence thermique n'est requise proprement dite et hétérogénéité de températures superficielles) ;

fait l'objet de l'annexe B   de la partie Règles de calcul et dispositions constructives minimales

NOTE : Les maçonneries de génie civil sont régies par le fascicule 64 du CCTG Travaux de génie civil.

Ces dispositions constituent les règles de l'art pour le climat de la France métropolitaine.

Si les travaux mettent accessoirement en oeuvre des produits non traditionnels faisant l'objet d'un Avis Technique formulé par la Commission instituée à cet effet par l'arrêté interministériel du 2 décembre 1969, ces produits doivent être utilisés conformément aux Avis Techniques correspondants.

NOTE : Rappel de définitions : On entend par paroi en maçonnerie traditionnelle de petits éléments un ouvrage vertical réalisé par assemblage à joints de mortier de moellons d'usage courant ou de pierres de taille, de briques ou blocs de terre cuite, de blocs pleins ou creux de béton, de blocs de béton cellulaire répondant aux définitions des normes en vigueur.

Sont également considérées traditionnelles certaines maçonneries montées à joints minces de colle (voir article 4.5)  .

Cette définition ne tient pas compte des matériaux isolants qui sont souvent rapportés sur la face intérieure des parois maçonnées des murs extérieurs, en vue de satisfaire les exigences d'isolation thermique.

Il existe deux conceptions traditionnelles de murs en maçonnerie :

-
les murs qui ne comportent qu'une paroi de maçonnerie, enduite ou non :


-
murs simples dont la paroi est constituée, dans le sens de l'épaisseur, par un seul matériau principal, enduits ou revêtements scellés, collés non compris (fig. 1)  ,
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figure 1 a exemples de murs simples 
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figure 1 b exemples de murs simples 
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figure 1 c exemples de murs simples 

 
-
murs composites dont la paroi est constituée, dans le sens de l'épaisseur, par plusieurs matériaux principaux (enduits non compris), solidarisés de façon continue par du mortier ou du béton (fig. 2)   ;
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figure 2 exemple de mur composite 

 -
les murs à double paroi, qui comportent deux parois distinctes qui peuvent être :


-
d'épaisseurs sensiblement égales : ce sont les murs doubles (fig. 3)  ,
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figure 3 exemple de mur double 

 
-
d'épaisseurs nettement inégales : ce sont les murs avec doublage (fig. 4)  , dits également murs avec cloison de doublage.
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figure 4 a exemples de murs avec cloison de doublage 

[image: image7.png]Panneaux isolants

Btoc creux —4 7 Cloison séche

de héton





figure 4 b exemples de murs avec cloison de doublage 

 L'intervalle entre les deux parois peut :

-
soit être laissé vide (double paroi avec lame d'air continue) ;

-
soit être rempli, totalement ou partiellement, de panneaux isolants destinés à satisfaire les exigences d'isolation thermique (fig. 4b)  .

Plus spécialement dans le cas de murs avec doublage, la paroi interne, dite « cloison de doublage » peut être réalisée en maçonnerie, en panneaux préfabriqués, etc.

chapitre 2 matériaux
2.1 matériaux principaux
2.1.1 généralités (matériaux)
Les matériaux sont neufs et doivent être conformes aux normes les concernant ou, à défaut de norme, répondre aux spécifications indiquées dans la suite du texte (voir article 4)  .

NOTE : Pour certains matériaux, il existe une marque NF de conformité aux normes ; l'emploi de matériaux titulaires du droit d'usage de cette marque offre une garantie supplémentaire de qualité, en tout cas supérieure à ce que l'on peut attendre d'une réception isolée et peut, en conséquence, dispenser d'une telle réception.

Les matériaux définis par référence à des normes sont :

-
blocs pleins ou creux en béton de granulats courants NF P 14-301 ;

-
blocs pleins ou creux en béton de granulats légers NF P 14-304 ;

-
blocs en béton cellulaire autoclavé NF P 14-306 ;

-
briques creuses NF P 13-301 ;

-
blocs perforés destinés à rester apparents NF P 13-306 ;

-
briques pleines ou perforées et blocs perforés à enduire NF P 13-305 ;

-
briques pleines ou perforées destinées à rester apparentes NF P 13-304 ;

-
pierres : normes de la série B 10(voir art. 4.2)   ;

-
blocs en béton destinés à rester apparents P 14-102.

2.1.2 choix des matériaux
a)
Les éléments utilisés dans la même partie d'un ouvrage doivent être homogènes ; en particulier ils doivent être de structure 

COMMENTAIRE

Cela concerne, en particulier, la répartition des cloisons des éléments pour les briques creuses de terre cuite.

* et catégorie de résistance identique.

b)
En règle générale, les éléments présentant des cassures ou épaufrures importantes ne doivent pas être mis en oeuvre tels quels. Il est toutefois admis d'utiliser, après découpe, les parties exemptes de défauts.

c)
Les points singuliers de la maçonnerie doivent être de préférence réalisés avec les éléments spéciaux prévus à cet effet (chap. 3 § 3.3 ci-après)  .

2.2 mortiers des joints, scellements et réparation des défauts localisés
2.2.1 généralités
Les mortiers utilisés sont des mortiers de ciment, des mortiers de chaux ou des mortiers (ciment et chaux) préparés sur le chantier ou prémélangés en usine (soit livrés en poudre, soit prêts à l'emploi).

Les choix et dosages en fonction du matériau principal associé sont indiqués à l'article 4  .

Les mortiers de joints à base de granulats légers ainsi que les mortiers-colles destinés aux joints minces doivent être prémélangés en usine et avoir fait l'objet d'un Avis Technique, assorti d'un certificat propre à chaque usine, sanctionnant leur aptitude à cet emploi.

2.2.2 constituants des mortiers
2.2.2.1 liants
2.2.2.1.1 liants normalisés
-
ciments courants

-
ciments à maçonner,

-
chaux de construction, chaux hydrauliques naturelles, chaux aériennes,

-
chaux hydrauliques artificielles,

-
ciment alumineux fondu (pour les scellements),

-
ciment prompt naturel (pour les scellements).

Ils doivent être conformes aux normes les concernant (voir annexe 3  ).2.2.2.1.2 liants spéciaux
Liants hydrauliques pour mortiers ou enduits : ils ne doivent pas être mélangés à d'autres liants ni additionnés d'adjuvants.

2.2.2.2 sables
2.2.2.2.1 sables courants
Les sables utilisés ne contiennent pas, sauf en proportions minimes :

-
de matières gypseuses,

-
d'oxydes ni de pyrites,

-
de vases,

-
de matières organiques, végétales ou animales.

Ils ne doivent pas s'agglomérer en boule.

L'emploi exclusif de sables de granularité pulvérulente tels que le sable de dune et le sable « à lapins » est interdit.

Le sable de mer peut être employé, à condition d'utiliser des ciments résistant aux sulfates et sous réserve que leur teneur en chlorure permette de respecter les limites fixées pour le mortier dans le DTU n° 21.4  .

2.2.2.2.2 sables de granulats légers
L'emploi de ces sables pour la confection des mortiers de joints, mélangés in situ, n'est pas envisagé dans le présent document ; ils peuvent être utilisés pour les réparations localisées d'ouvrages en éléments de béton de granulats légers ; ils doivent alors être de même nature que les granulats constitutifs de l'élément.

2.2.2.3 eau de gâchage
L'eau de gâchage doit répondre aux prescriptions de la norme NF P 18-303.

2.2.2.4 produits d'addition dans les mortiers préparés sur le chantier
2.2.2.4.1 adjuvants
Ces adjuvants doivent être choisis parmi ceux bénéficiant d'un droit d'usage de la marque NF ou bien agréés par la Commission Permanente des Liants d'Hydrauliques et Adjuvants du Béton (COPLA) et utilisés conformément aux règles établies par cette Commission.

L'emploi de chlorure de calcium et d'adjuvants contenant des chlorures doit respecter les dosages et conditions d'emploi définis dans le DTU n° 21.4  .

2.2.2.4.2 autres produits d'addition
Les produits, le cas échéant incorporés aux mortiers de réparation pour améliorer l'adhérence du support doivent être compatibles avec le milieu basique et présenter une bonne résistance à l'hydrolyse.

2.3 autres matériaux
2.3.1 matériaux pour barrière contre les remontées capillaires
Les matériaux utilisés sont choisis parmi ceux indiqués ci-après :

-
feutre bitumé typé 36S PY VV conforme à la norme NF P 84-320 ou chape type 40 TV, conforme à la norme NF P 84-303 ;

-
film de polyéthylène basse densité d'épaisseur minimale 200 µm ou de résistance équivalente (poinçonnement, déchirement).

Les bandes ci-dessus peuvent être remplacées par une chape en mortier richement dosé et additionné d'hydrofuge (voir art. 3.1.2)  .

2.3.2 matériaux d'habillage d'ouvrages en béton armé associés ou incorporés à la maçonnerie
Ces matériaux sont, en règle générale, de même nature que ceux utilisés pour le reste de la maçonnerie ; ils sont alors visés au chapitre traitant du matériau considéré dans la suite du présent document.

L'habillage peut également être réalisé en utilisant des panneaux fibragglos placés en fond de coffrage. Ces panneaux sont conformes à la norme NF B 56-029.

2.3.2.2 armatures de l'enduit
-
Grillage métallique : il doit répondre aux spécifications définies dans le DTU 26.1  .

-
Toile de verre : elle doit être traitée de façon durable contre les alcalis et avoir des mailles de dimensions compatibles avec l'application du mortier de l'enduit.

Les toiles de verre traitées, à maille 8 à 10 mm, de résistance supérieure ou égale à 35 daN/cm conviennent pour cet usage.

2.3.3 isolants - barrière de vapeur dispositifs de fixation
a)
Les isolants utilisés doivent répondre à la définition donnée dans la norme NF P 75-101 et, selon leur nature, satisfaire aux prescriptions des normes spécifiques les concernant.

Il existe pour les matériaux isolants une certification offrant une garantie supplémentaire de qualité ; ces certificats de qualité délivrés par l'ACERMI (Association pour la Certification des Matériaux Isolants) visent les propriétés thermiques des isolants et, le cas échéant, leurs caractéristiques principales d'aptitude à l'emploi.


Pour les murs autres que ceux de type I, les isolants utilisés sous forme de panneaux rigides ou semi-rigides doivent être non-hydrophiles (voir annexe 2 au présent document)   (1)2.

b)
Les produits de collage doivent être choisis parmi ceux reconnus aptes à cet emploi.

Par exemple, les adhésifs à base de plâtre ayant fait l'objet d'un Avis Technique spécifique ou associés à des complexes d'isolation thermique ayant fait l'objet d'un Avis Technique.

c)
Les dispositifs d'écartement des doublages ou panneaux isolants doivent être imputrescibles et non corrodables :


-
cales en matière plastique (PVC ou matériau équivalent) ;


-
tasseaux et cales en bois traités contre les effets de l'humidité, des insectes et champignons ;


-
broches en métal non corrodable ou offrant une résistance équivalente à la corrosion.

d)
Les barrières de vapeur sont constituées par des feuilles de polyéthylène basse densité d'épaisseur minimale 100 µm ou film souple de résistance et perméabilité équivalentes (voir commentaire de l'article 3.4.1.2.3).

NOTE

(1)
Pour l'utilisation en murs de type IV, l'utilisation d'isolant en rouleau, éventuellement hydrophile, peut être admise.

2.3.4 dispositif de recueil en pied de mur
Les matériaux utilisés sont choisis parmi ceux indiqués ci-après :

-
chape en bitume armé (armature verre ou polyester) conforme à la norme NF P 84-303 ;

-
film de polyéthylène basse densité d'épaisseur minimale 200 µm ou de résistance équivalente ;

-
profilés plastiques : cornière, profilés complexes formant bavette en PVC rigide ou matériau équivalent reconnu apte à l'emploi en extérieur.

2.3.5 exutoires
Les tuyaux utilisés à cet effet sont soit en matière plastique rigide, soit en métal non corrodable.

Les dimensions sont précisées cas par cas aux articles 3.4.1, 3.4.2 et 3.5 du présent document  .

2.3.6 mastic de calfeutrement
Les produits utilisés sont choisis parmi les mastics plastiques ou élastomères conformes à la norme NF P 85-102.

chapitre 3 règles d'exécution communes à toutes les maçonneries de petits éléments
3.1 règles générales
3.1.1 travaux préparatoires
Avant exécution des maçonneries proprement dites, il est procédé à l'exécution ou à la mise en place des relevés, profils et bandes de protection, exutoires, etc. nécessaires, compte tenu du type de mur et de la nature de la paroi à réaliser.

3.12 protection contre les remontées d'humidité du sol
Lorsque les murs de soubassement sont en maçonnerie de petits éléments, les maçonneries en élévation doivent être protégées des remontées d'eau du sol.

Un chaînage en béton armé disposé au niveau du plancher bas du rez-de-chaussée ou du dallage sur toute l'épaisseur des maçonneries de soubassement assure cette protection sans dispositions complémentaires. Ce chaînage doit être à l'air libre et au minimum à 5 cm au-dessus du sol extérieur fini (fig. 5)  .
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figure 5 

 En l'absence des dispositions précédentes, on doit prévoir une coupure de capillarité disposée à 0,15 m au moins au-dessus du niveau le plus haut du sol définitif extérieur (fig. 6)  .

[image: image9.png]~hainage _en

Beton armé

Plancher du_rez
de chausses

N

156m,

de

Cou
capilarite




figure 6 

 Cette coupure de capillarité est exécutée soit :

-
à l'aide d'une bande de feutre bitumé ou chape bitume armé ou d'une feuille de polyéthylène posée à sec sur une couche de mortier de ciment finement talochée de 2 cm d'épaisseur et dosée à raison de 300 à 350 kg par m³ de sable sec 0/3, après prise et séchage de ce dernier, et protégée par une deuxième couche de mortier de ciment de même épaisseur sommairement dressée.


A leurs extrémités, les segments de bande sont placés à recouvrement minimal de 20 cm ;

-
à l'aide d'une chape de mortier de ciment de 2 cm d'épaisseur richement dosé, à raison de 500 à 600 kg de ciment par m³ de sable sec 0/3.(2)
NOTE

(2)Cf. article 2.3.1  .

3.1.3 protection en cours de travaux par temps sec et chaud et par temps froid
-
Par temps sec et chaud, on doit protéger le mortier de la dessiccation en employant des procédés adaptés au chantier et à la sécheresse, tels que : arrosages légers et fréquents, paillassons ou bâches maintenus humides,...

-
Par temps froid (température inférieure à 5 °C), des précautions doivent être prises pour se prémunir contre le gel.

Les parties d'ouvrages accidentellement gelées doivent être démolies jusqu'à la partie saine, la surface de reprise étant traitée comme indiquée à l'article 3.1.4 ci-après  .3.1.4 interruption et reprises
-
Le montage de la maçonnerie doit être exécuté de sorte que la stabilité soit garantie en cours de construction. En particulier :


-
le montage ne doit pas être interrompu suivant un plan vertical continu, sauf au droit de joints de dilatation ou fractionnement ;


-
en cas d'interruption du montage, le mortier ne doit pas être étalé à l'avance.

-
La surface de reprise doit permettre de réaliser les liaisons dues à l'appareillage ; elle doit être, si nécessaire, nettoyée, ravivée et humidifiée au moment de la reprise du montage.

COMMENTAIRE

L'humidification peut être remplacée par l'application de produit améliorant l'adhérence

3.2 hourdage des joints
3.2.1 maçonneries enduites
3.2.1.1 joints horizontaux
En cas de joints partiels, le mortier doit être réparti sur la largeur du mur, symétriquement de part et d'autre de l'axe de celui-ci.

3.2.1.2 joints verticaux
Les joints verticaux peuvent être remplis ou non :

-
dans le premier cas, les joints sont réalisés par remplissage des évidements, le cas échéant constitués à cet effet par juxtaposition des faces d'about des éléments ; les joints horizontaux et verticaux doivent être exécutés de façon à ce qu'il n'existe pas de discontinuité entre le mortier des joints horizontaux et verticaux ;

-
dans le deuxième cas, les éléments sont posés jointifs, l'ajustement en longueur de chaque rang étant effectué en remplissant les joints verticaux ; en outre, dans le cas de trumeaux étroits (< 1,20 m), les joints verticaux doivent être remplis.

COMMENTAIRE

L'attention est attirée sur l'incidence du non remplissage des joints verticaux sur l'étanchéité à l'air des maçonneries ainsi réalisées, qui repose alors entièrement sur celle apportée par l'application d'un enduit adhérent sur la totalité d'une façe au moins des parois et peut donc avoir des répercussions sur les caractéristiques de ces dernières (isolation acoustique, résistance au feu, déperditions thermiques par circulation d'air parasite d'une façe à l'autre,...). Il convient donc d'en tenir compte dans la conception globale de la paroi complète.

3.2.2 maçonneries extérieures destinées à rester apparentes
3.2.2.1 hourdage proprement dit
Les joints horizontaux et verticaux doivent être exécutés de façon à ce qu'il n'existe pas de discontinuité entre le mortier des joints horizontaux et verticaux.

3.2.2.2 jointoiement du parement
3.2.2.2.1 profil des joints
Quels que soient le type du mur et la nature de la maçonnerie, le profil des joints des maçonneries extérieures apparentes ne doit pas s'opposer à l'écoulement des eaux de ruissellement.

COMMENTAIRE

Ceci exclut notemment les joints saillants ou trop profonds

3.2.2.2.2 jointoiement en montant
Le mortier du joint doit être serré au fur et à mesure du montage avant qu'il n'ait fait sa prise.

COMMENTAIRE

On entend par jointoiement en montant la technique qui consiste à exécuter la finition du joint en même temps que le hourdage de la maçonnerie en refoulant le mortier de pose.

3.2.2.2.3 jointoiement après coup (ou rejointoiement)
Dans cette technique, les joints sont, au fur et à mesure du montage de la maçonnerie, dégarnis côté extérieur sur 10 à 15 mm de profondeur ; puis, au plus tôt après que le mortier de pose ait suffisamment durci, les joints sont bourrés avec un mortier dosé à raison de 500 à 600 kg de ciment ou 200 kg de chaux et 400 kg de ciment par m³ de sable sec 0/2 ; le lissage et le serrage sont exécutés au fer.

COMMENTAIRE

Il est également possible d'appliquer un enduit extérieur d'imperméabilisation non traditionnel. Dans le cas, seule la première passe est exécutée.

3.2.2.3 dispositions complémentaires sur la face interne
Dans le cas d'exposition qui fait l'objet du renvoi 2 du tableau 4.1 du Guide du choix  , la face interne de la paroi extérieure en maçonnerie doit être revêtue d'un enduit à base de liant hydraulique exécuté comme indiqué ci-après :

 -
application manuelle : exécution d'un gobetis couvrant entièrement la maçonnerie, puis application d'une deuxième couche serrée à la taloche ;


Ces dosages et épaisseur sont ceux définis dans le DTU n° 26.1   pour les deux premières couches d'un enduit en trois couches ;

-
application par projection : application d'une seule couche dressée à la règle.


Les dosages et épaisseur sont ceux définis dans le DTU n° 26.1   pour la première couche d'un enduit en deux couches.

COMMENTAIRE

Toutefois, cette solution qui - sauf si des considérations d'ordre thermique l'imposent - ne rend pas nécessaire l'habillage de l'ossature, peut entraîner une mise en charge des maçonneries de remplissage et doit faire l'objet d'une étude particulière, tenant compte à la fois de la nature du matériau et des contraintes dans l'ossature.

3.2.3 maçonneries intérieures destinées à être laissées brutes
Les joints verticaux peuvent être remplis ou non comme indiqué en 3.2.1   

COMMENTAIRE

Les précautions suivantes peuvent contribuer à tenir compte de cette prescription :


-
limitation des flèches des planchers,


-
prolongation des durées d'étaiement des planchers,


-
exécution des enduits le plus tard possible (le délai minimal imposé par le DTU 26.1   est de un mois).

(voir commentaire de l'art. 3.2.1).

3.3 exécution des points singuliers
3.3.1 appuis des planchers chaînages horizontaux et verticaux
3.3.1.1 appuis des planchers
La largeur minimale d'appui des planchers sur les parois porteuses est, sauf justifications, au moins égale aux 2/3 de l'épaisseur de ces parois, enduits non compris (art. 2.1.4 des Règles de calcul DTU n° 20.1)  .

3.3.1.2 chaînages horizontaux
La section des armatures des chaînages horizontaux en béton armé, obligatoires au niveau de chaque plancher, doit respecter les dispositions de l'article 2.1.1.2 des Règles de calcul DTU n° 20.1  .

COMMENTAIRE

Il est rappelé que la section de béton de ces chainages doit être aussi faible que possible, afin de limiter les effets de leurs variations dimensionnelles.

3.3.1.3 chaînages verticaux
3.3.1.3.1 
Leur section doit permettre la mise en place correcte de béton.

COMMENTAIRE

Un alvéole de section carrée de 10 cm de côté ou circulaire de 10 cm de diamètre est, en général, suffisant.

Ils sont réalisés en utilisant de préférence des blocs spéciaux, dits blocs d'angle (fig. 7)  .
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figure sans légende dans: 3.3.1.3.1

 3.3.1.3.2 dans le cas de maçonneries porteuses
Les chaînages verticaux s'étendant sur toute l'épaisseur de murs adjacents ne sont admis qu'en cas d'isolation de ces murs par l'extérieur (fig. 8 a)  .
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figure sans légende dans: 3.3.1.3.2 dans le cas de maçonneries porteuses

 3.3.1.3.3 
La section d'armatures des chaînages verticaux, réalisée en acier à haute adhérence de la nuance Fe E 40, doit être au moins équivalente à celle qui correspond à 2  10. Ces armatures doivent être ancrées par retour d'équerre dans les planchers ou les chaînages horizontaux.

Les recouvrements sont établis pour assurer la continuité (voir art. 2.1.2 des Règles de Calcul DTU n° 20.1)  

3.3.2 jonction en façade de la maçonnerie avec les éléments B.A. associés
3.321 jonction maçonneries porteuses chaînages horizontaux
1 choix des dispositions
Les dispositions à prendre ont pour objet de limiter les conséquences de la fissuration horizontale qui se produit fréquemment dans les façades porteuses sous l'appui des planchers en béton armé ou précontraint ou parfois dans le premier joint horizontal sous la dernière rangée d'éléments en maçonnerie.

Cette fissuration peut être à l'origine d'infiltration d'eau. Elle provient de la rotation inévitable des planchers aux appuis sur les murs porteurs.

Ces dispositions, obligatoires dans le cas de façades porteuses, sont de deux types :

-
soit sans dispositif de désolidarisation,

-
soit avec un dispositif de désolidarisation à l'exception des zones sismiques où ce dispositif est interdit.

Elles sont complétées, en cas de maçonneries enduites, par des dispositions concernant l'habillage extérieur des chaînages et linteaux en béton armé tel que précisé à l'article 3.321,4  .

Ces dispositions doivent alors être précisées dans les documents particuliers du marché et choisies parmi celles décrites à l'article 3.3214 ci-après  , voir CCS).

2 façades sans dispositif de désolidarisation
a) maçonneries enduites
Les prescriptions suivantes sont obligatoires :

-
les planchers en B.A. ou B.P. doivent avoir une rigidité telle que les rotations d'appui sur les murs soient limitées et n'entraînent pas de risque excessif de fissuration dommageable des maçonneries ;  

-
au droit de la jonction, il doit être prévu un enduit renforcé par des armatures débordant de 0,15 m au-dessus des planchers et de 0,15 m au-dessous du premier joint de la maçonnerie sous-jacente. (fig. 8.1 et 8.2)  .
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Figure 8.1 
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Figure 8.2 

 
Cette disposition n'est obligatoire que sur les deux derniers niveaux dans le cas où un habillage des abouts de planchers est prévu.

b) maçonneries apparentes
La prescription a)1)   relative aux maçonneries enduites est applicable.

3 façades avec dispositif de désolidarisation
a) cas de la maçonnerie enduite
-
La désolidarisation est réalisée par la mise en place entre la maçonnerie et le chaînage d'une bande horizontale identique à celle utilisée pour les barrières contre les remontées capillaires (art. 2.31)

COMMENTAIRE

Lorsqu'il y a des chaînages verticaux, ils traversent cette bande.

-
Un dispositif de protection de cette fissure ainsi positionnée est obligatoire, il est constitué :


-
par une saillie formant goutte d'eau (fig. 9a   et b  ) ;
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Figure 9 a) Exemple dans le cas de soubassement 
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Figure 9 b) Exemple dans le cas de bandeau saillant en étage 

 
-
par un profilé de protection non corrodable dans la masse (inox ou aluminium) (fig. 9c)  .
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Figure 9 c) Exemple avec profilé spécial en étage courant (façade porteuse) 

 b) cas de la maçonnerie apparente
La désolidarisation est réalisée dans les mêmes conditions que pour la maçonnerie enduite. En pied de mur elle est complétée par une saillie (fig. 10 a et b)   en partie courante par un bandeau (fig. 10c)  . 
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Figure 10 a) Exemples de dispositions pouvant être réalisées avec certaines maçonneries apparentes 
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Figure 10 b) Exemples de dispositions pouvant être réalisées avec certaines maçonneries apparentes 
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Figure 10 c) Exemples de dispositions pouvant être réalisées avec certaines maçonneries apparentes 

 COMMENTAIRE

Cette saillie et ce bandeau jouent le même rôle que dans le cas des maçonneries enduites : empêcher le risque de pénétration d'eau au droit de la désolidarisation.

4 habillage extérieur des chaînages et linteaux en béton armé
a) 
L'habillage doit être réalisé avec un matériau de maçonnerie de même nature que la maçonnerie courante (fig. 11a, b, c et d)  .
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Figure 11 a) Exemples d'habillage admis 
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Figure 11 b) Exemples d'habillage admis 
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Figure 11 c) Exemples d'habillage admis 
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Figure 11 d) Exemples d'habillage admis 

 On entend par «un élément de même nature» un élément possédant à la fois les deux caractéristiques, ci-après :

-
être à la base du même matériau (exemples : terre cuite, béton de granulats légers, béton de granulats courants, béton cellulaire),

-
posséder la même structure (exemples : structure pleine, structure alvéolée) ;

de façon à assurer l'homogénéité du support de l'enduit.

COMMENTAIRE

La figure 12a représente un exemple d'habillage en maçonnerie non admis.

Dans le cas de maçonnerie de terre cuite, il importe que les éléments d'habillage, souvent des briques plâtrières, respectent les prescriptions définies dans la norme NF P 13-301 vis-à-vis du risque de gel.

Lorsque le matériau de maçonnerie de la paroi a des caractéristiques thermiques et un comportement assez voisins de celui du béton, on peut éventuellement se dispenser de l'habillage (c'est le cas, notamment, des maçonneries en pierre ou en blocs pleins ou perforés de granulats courants).

-
le matériau d'habillage doit être placé dans le coffrage et non rapporté après coup ;

-
sauf justification, son épaisseur (isolant compris) ne doit pas dépasser le tiers de l'épaisseur brute de la paroi extérieure du mur (art. 2.14) des Règles de calcul DTU 20.1.

b) 
L'habillage extérieur des chaînages avec des matériaux autres que les matériaux de maçonnerie visés dans le présent document doit faire l'objet de justification.

Ne sont pas cependant admis :

-
l'habillage avec des plaques de faible épaisseur (brique plâtrière < 10 cm ou béton cellulaire < 7 cm) lorsque ces éléments comportent, sur leur face interne, une isolation complémentaire à l'aide de panneaux visés à l'alinéa suivant (fig. 12b et c)   ;
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Figure 12 a) Exemples d'habillage non admis 

[image: image25.png]Elément _de
magonnarie

Polystyréne

Brique _platrizre ]
&p. <10cm o g

Enduit





Figure 12 b) Exemples d'habillage non admis 
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Figure 12 c) Exemples d'habillage non admis 

 -
les habillages avec les plaques de polystyrène expansé, de mousse de verre ou autres matériaux isolants à hautes performances thermiques placés directement sous l'enduit.

3.322 Jonction maçonnerie enduite - linteaux, bandeaux, abouts de planchers en béton armé
-
Les dispositions de l'article 3.321   sont applicables.

-
Les habillages extérieurs des linteaux, y compris leur sous-face, et les bandeaux peuvent être réalisés en utilisant des éléments de coffrages spéciaux (fig. 13)  .
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Figure 13 
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Figure 13 

 3.323 jonction maçonnerie de remplissage enduite - éléments d'ossature en béton armé
1 afin d'éviter le risque d'infiltration d'eau à cet endroit, il y a lieu :
a)
soit d'habiller l'ossature comme indiqué à l'article 3.321.4   ;

b)
soit de couler l'ossature entre les éléments de maçonnerie préalablement montés, à condition d'assurer un harpage entre les deux matériaux (fig. 14)   ;  

[image: image29.png]Harpage

Maconnerie

T N

]

Poteau

|





Figure 14 

 c)
soit de créer, dans l'enduit. au droit de la jonction des matériaux, un joint franc calfeutré ensuite par un mastic plastique.

COMMENTAIRE

La solution consistant à armer l'enduit n'est pas admise.

2 
Lorsque les éléments d'ossature sont en saillie par rapport à la maçonnerie de remplissage, il y a lieu de prévoir des feuillures dans les éléments porteurs(fig. 15 a)   dans le cas de façades exposées au vent et au ruissellement, il peut être nécessaire de prévoir un dispositif d'étanchéité complémentaire (fig. 15 b)  .
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Figure 15 a) 
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Figure 15 b) 

 3 
Lorsque le nu fini de l'ossature est en retrait par rapport à celui de la maçonnerie de remplissage, il est rappelé qu'une étude particulière doit définir les précautions à prendre aux jonctions verticales, et surtout horizontales, pour éviter les infiltrations à ces endroits.

3.3.3 jonction maçonnerie-baies
3.3.3.1 jonction allège-trumeau porteur
-
Si les matériaux de l'allège et du trumeau sont de même nature, la jonction est réalisée par harpage.

-
Si les matériaux de l'allège et du trumeau sont de nature différente, il est réalisé un joint de coupure vertical, qui est marqué dans l'enduit après mise en charge de la maçonnerie ou, dans le cas de façades exposées au vent et au ruissellement, garni avec un mastic plastique.

3.3.3.2 trumeaux porteurs et retours d'angles
Leur largeur doit être d'au moins 0,80 m et correspondre à au moins 2 fois la longueur de l'élément courant constitutif. Cette longueur peut être réduite, sur justification, dans le cas de trumeaux en pierre de taille, en briques pleines ou perforées ou en blocs perforés de terre cuite, en blocs pleins de béton apparents de petit format. En cas de blocs de grande longueur (au moins 0,60 m), il peut être utilisé moins de deux blocs dans la longueur du trumeau ; celle-ci est alors ramenée à au moins 1,5 fois la longueur du bloc.

Lorsque les charges à supporter ou la largeur du trumeau (inférieure à 0,80 m) imposent la disposition d'un élément porteur en béton armé, la maçonnerie de blocs de ce trumeau peut servir de coffrage à cet élément. L'exécution de ce renfort en béton armé doit respecter les dispositions du DTU n° 21   ; lorsqu'un habillage extérieur est prévu, il est exécuté conformément aux indications de l'article 3.3.2.1  .

3.3.3.3 tableaux de baie
Les tableaux présentant une feuillure sont réalisés à l'aide des éléments spéciaux prévus à cet usage de préférence aux éléments courants, particulièrement dans le cas de trumeaux de faible largeur.

COMMENTAIRE

Le retaillage en place, sauf dans le cas de matériau facilement sciable (par exemple béton cellulaire), outre qu'il endommage la maçonnerie, conduit le plus souvent à une feuillure d'encastrement du dormant très irrégulière et trop importante. Le calfeutrement au mortier exécuté lors de la pose du dormant est alors très délicat et risque d'entraîner un défaut d'étanchéité ultérieur.

3.334 linteaux
Ils sont exécutés en béton armé coulé sur place ou préfabriqué. La longueur d'appui sur la maçonnerie est déterminée en appliquant les Règles de calcul DTU 20.1, article 2.223  . Elle ne peut être inférieure à 0,20 m (pour des linteaux isolés). S'il est prévu un habillage (art. 3.321.4)  , le linteau peut être coulé dans des éléments spéciaux formant coffrage.

COMMENTAIRE

L'emploi de tels éléments facilite, en outre, la réalisation de la feuillure haute lorsqu'il en est prévu une (voir commentaire de l'article 3.333). Dans le cas du béton cellulaire, les linteaux préfabriqués dans le même matériau sont préférables (voir article 4.524,3).

3.3.3.5 appuis de baie en béton, en mortier ou en éléments préfabriqués (béton, pierre)
Ces appuis sont nécessaires dans le cas de maçonneries d'éléments creux ou de murs doubles ; lorsqu'il s'agit de maçonneries d'éléments pleins, d'autres techniques peuvent être utilisées (appuis en maçonneries de petits éléments,...).

3.3.3.5.1 
Ils doivent présenter un profil en pente vers l'extérieur, complété, côté intérieur, par un rejingot faisant partie intégrante de l'appui et non rapporté après coup satisfaisant à la description de la figure 16  .
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figure 16 cas des appuis en béton 

 3.3.3.5.2 
Côté extérieur, la partie débordante doit être munie d'un larmier longitudinal en sous-face (goutte d'eau) dimensionné comme indiqué sur la figure 16   (débord supérieur à 3 cm).

Un tel dispositif évite les coulures et salissures pouvant résulter du ruissellement des eaux de pluies en parement des parties adjacentes de la façade et, d'autre part, évite la progression de l'eau en sous-face jusqu'au plan de contact appui-maçonnerie.

[image: image33.png]ppui (cotes en mm)

Rejingot

largeur min. ()

hauteur min. ()

ente min. (ige)

Coulé sur place avant pose de Ia menuiserie

40

25

0.10

5 s onbe 25 0,08
Préfabrioué en béton mis en place avant pose de la menuiserie |30 I o0
Coulé sur place apres pose de la menuiserie 40 40 0.10

Le plan supérieur du rejingot peut présenter une légére pente qui doit alors se présenter vers lextérieur





tableau sans légende dans: 3.3.3.5.2

 3.3.3.5.3 
Lorsqu'ils sont réalisés en béton armé, le positionnement, dans la partie débordante, de l'armature le cas échéant nécessaire pour répondre aux prescriptions des Règles de calcul DTU n° 20.1 (art. 2.1.5)  , doit être organisé de façon à assurer un enrobage minimal de 3 cm côté extérieur.

3.3.3.5.4 raccord avec la maçonnerie
Côté intérieur, la surface supérieure du rejingot doit régner sur toute la largeur de la baie y compris dans la feuillure s'il en existe une (fig. 17 a, b, c)   ou, en l'absence de feuillure, dépasser d'au moins 4 cm les tableaux de part et d'autre de la baie (fig. 17 d, e et f)  .
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figure 17 position relative du nez de rejingot et du plan d'appui de la menuiserie 
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figure 17 position relative du nez de rejingot et du plan d'appui de la menuiserie 
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figure 17 cas particulier de la menuiserie en applique sur les 4 côtés 

-
Ces dispositions sont nécessaires pour assurer dans de bonnes conditions la continuité du calfeutrement avec la menuiserie aux angles inférieurs de celle-ci.

-
Dans tous les cas, y compris lorsque l'appui déborde côté intérieur, l'isolant file derrière celui-ci (fig. 17h)  .
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figure 17 coupe verticale sur appui 

 (figure 17d, 17e et 17f)  

3.3.3.5.5 
Côté extérieur, dans le cas de façade exposée au vent et au ruissellement, le joint au raccord avec la maçonnerie, sauf cas d'extrémités relevées (appuis à oreilles), peut nécessiter un calfeutrement, après exécution de l'enduit, par un cordon de mastic (fig. 18)  .
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figure 18 

 Afin d'éviter les salissures en extrémités (moustache), les appuis débordants sont préférables (fig. 19 et 20  , voir commentaire art. 3.3.3.5.2)  .
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figure 19 
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figure 20 

3.3.4 jonctions d'angles et en té
3.3.4.1 parois de même nature
3.3.4.1.1 
Les jonctions doivent être réalisées par harpage des assises, de façon à assurer la continuité de l'appareillage.

Dans le cas de maçonneries destinées à recevoir un enduit, il convient d'utiliser de préférence, pour les éléments constituant la chaîne d'angle, des éléments spéciaux présentant, au nu de chaque mur en retour, un about plat.

Si ce n'est pas le cas, il est rappelé qu'un rebouchage préalable est indispensable avant exécution des enduits (cf. DTU n° 26.1)  .

Par ailleurs, ces éléments spéciaux ne doivent pas être employés à d'autres usages que ceux auxquels ils sont destinés.

3.3.4.1.2 
Pour les maçonneries faiblement chargées, les jonctions en T entre les murs extérieurs et les murs intérieurs sont réalisées, suivant les cas, en fonction des indications ci-après :

3.3.4.1.2.1 solution n° 1
Dans le cas où une liaison mécanique est nécessaire (contreventement) entre les deux murs, la jonction est réalisée par pénétration partielle du mur intérieur dans le mur extérieur ; pour une hauteur d'étage courante, cette pénétration partielle (fig. 21a)   ;
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figure 21 jonctions d'angle ou en té/solution n° 1 

 -
s'effectue sur au moins une assise sur trois, régulièrement réparties,

-
intéresse une profondeur de l'ordre de 5 cm sans apparaître à l'extérieur.

Cette disposition demande un soin particulier lors de l'exécution, sous peine d'endommager la maçonnerie déjà montée et aussi en raison du risque de pénétration de mortier dans les alvéoles s'il s'agit d'éléments creux.

3.3.4.1.2.2 solution n° 2
Dans le cas où la jonction ne joue aucun rôle dans le contreventement, elle est réalisée par simple juxtaposition avec calfeutrement du joint au mortier ou comme indiqué à l'article 3.3.5.2   pour les joints de fractionnement.

En cas d'exigence sur le plan de l'isolation acoustique (en cas de refends séparatifs de logements, par exemple), il convient de préférer la première solution, à moins que des dispositions particulières (par exemple calfeutrement efficace par bourrage de fibre minérale haute densité, complété par un cordon de mastic de part et d'autre...) ne viennent compléter, à cet effet, la deuxième solution (fig. 21b)  .
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figure 21 jonctions d'angle ou en té/solution n° 2 

 Il en est de même en cas d'exigence en matière de sécurité incendie (coupe-feu).

Il est rappelé que les dispositions allégées prévues ci-dessus pour les maçonneries faiblement chargées ne dispensent pas de prévoir des chaînages horizontaux continus assurant, au droit de chaque plancher, la jonction entre les murs perpendiculaires.

3.3.4.2 parois de natures différentes
Dans le cas de maçonneries faiblement chargées, la jonction doit être exécutée suivant l'une ou l'autre des solutions indiquées à l'article 3.3.4.1   ci-avant.

Dans le cas contraire, seule la deuxième solution est admise.

3.3.5 joints de coupure verticaux
3.3.5.1 joint de dilatation
Lors du montage, l'épaisseur de joint, prévue sur les plans, doit être respectée.

Les dispositions doivent être prises afin d'éviter au cours du montage tout contact accidentel rigide entre les faces de maçonneries de part et d'autre du joint (mortier de montage, gravois,...).

Le matériau souple, le cas échéant utilisé comme écran, ne doit pas être susceptible de combustion lente, ni être hydrophile.

Un couvre-joint est disposé côté extérieur.

3.3.5.2 joints de désolidarisation(solution 2 de l'article 3.3.4.1)  

Les mêmes dispositions que celles décrites ci-dessus à l'article 3.3.4.1   sont applicables.

3.4 prescriptions particulières à certains types de murs
Les définitions des différents types de murs (I à IV) sont données au chapitre II du « Guide pour le choix des types de murs de façade en fonction du site »  .

3.4.1 murs avec doublage intérieur (murs de type II et III)
3.4.1.1 dispositions en pied (mur de type III seulement)
principe de recueil et évacuation des eaux
La rigole doit évacuer les eaux recueillies par des exutoires conçus comme suit (fig. 23)   :
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figure 23 a murs du type III : exemples de réalisations du relevé étanche 
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figure 23 b murs du type III : exemples de réalisations du relevé étanche 
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figure 23 c murs du type III : exemples de réalisations du relevé étanche 
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figure 23 d murs du type III : exemples de réalisations du relevé étanche 

 -
dans le cas de maçonnerie non enduite, un joint vertical est laissé non garni tous les mètres environ dans la première assise de la maçonnerie sur une hauteur de 5 cm au moins ;

-
dans le cas de maçonnerie enduite, un tuyau en métal non corrodable ou plastique rigide est mis en place tous les 2 m au maximum, à la base de la paroi ; le diamètre intérieur minimal de ce tuyau est de 20 mm lorsqu'il est mis en oeuvre tous les mètres et de 30 mm lorsqu'il est mis en oeuvre tous les deux mètres ;

-
le relevé du matériau étanche placé dans la rigole doit être au minimum de 10 cm et, en tous cas, de 3 cm de plus que la hauteur de l'exutoire (fig. 23c et d)  . A leur extrémité, les bandes de relevé sont placées à recouvrement minimal de 20 cm ;

-
dans le cas de bandeaux saillants situés immédiatement en-dessous des exutoires, il y a lieu de placer un dispositif formant larmier (par exemple, profilé complété au raccord entre deux bandes par une feuille d'étanchéité débordant de 20 cm de part et d'autre : (fig. 22 b)   ; un bandeau saillant avec rejingot ne nécessite pas un tel dispositif (fig. 22 c)  .
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figure 22 a murs du type III avec maçonnerie apparente : cas des bandeaux saillants 
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figure 22 b murs du type III avec maçonnerie apparente : cas des bandeaux saillants 

[image: image49.png]Lame d'air
Claison

Comigre
en PG

Rejingot E
Flancher /
% / 277 7

L Bandeau saillant





figure 22 c murs du type III avec maçonnerie apparente : cas des bandeaux saillants 

 3.4.1.2 mise en place de l'isolant intermédiaire le cas échéant prévu
3.4.1.2.1 fixation directe sur le mur (mur de type IIa)
3.4.1.2.1.1 a) par collage
La colle ou le mortier-adhésif utilisé est choisi parmi les produits mentionnés à l'article 2.3.3  , en tenant compte des désaffleurements ou irrégularités du support.

La limite est de l'ordre de 15 mm pour les mortiers-adhésifs ; en cas de valeur différente, celle-ci est précisée dans l'Avis Technique pour ceux qui en bénéficient.

La surface du mur doit être saine, dénuée de poussière et ne doit pas ressuer d'humidité.

Le mortier-adhésif est appliqué sur l'isolant en respectant une distance par rapport aux bords suffisante pour qu'après application le mortier-colle soit, en tout cas, en dehors des joints entre panneaux :

-
soit par bandes d'environ 5 à 10 cm de large au nombre de 3 réparties sur la hauteur ;

-
soit par plots de 10 cm de diamètre environ espacés horizontalement de 50 cm environ et répartis sur la hauteur.

3.4.1.2.1.2 b) par fixation mécanique
Le maintien de l'isolant est assuré selon la nature de la maçonnerie par clouage, vissage ou agrafage à travers l'isolant ; les dispositifs utilisés doivent être munis de plaquettes de répartition (par exemple rondelles).

Ces plaquettes sont destinées à éviter le poinçonnement de l'isolant.

Un calfeutrement à l'aide de mortier-adhésif au pourtour de l'isolant, au droit des dormants de menuiserie et coffres de volets roulants, doit être effectué.

Un tel calfeutrement limite les circulations d'air parasites.

3.4.1.2.2 cas où une lame d'air est nécessaire (mur de types IIb ou III)
La fixation est mécanique (clouage ou agrafage) ; les tasseaux verticaux en bois sont traités à l'aide d'un produit insecticide et fongicide ayant fait l'objet d'essais montrant son efficacité pour l'essence utilisée et les conditions d'emploi correspondantes.

L'espacement des tasseaux est fonction de la largeur et de la rigidité des panneaux isolants utilisés de façon à assurer au moins deux lignes d'appui par panneau et garantir la pérennité de la lame d'air (épaisseur 2 cm au moins).

3.4.1.2.3 cas où un pare-vapeur est nécessaire
Ces cas sont définis dans les Règles de calcul DTU n° 20.1, chapitre 5  . Le pare-vapeur étant souvent incorporé soit à l'isolant, soit à la cloison de doublage, la mise en place in situ décrite ci-après est relativement peu fréquente.

Le pare-vapeur est posé par lés verticaux à recouvrement de 10 cm au moins et fixé en tête soit sur des cales en bois elles-mêmes fixées à la maçonnerie, soit à travers l'isolant sur les tasseaux verticaux lorsqu'il en existe.

3.4.2 murs doubles
3.4.2.1 prescriptions
Le présent paragraphe concerne les murs doubles satisfaisant aux conditions ci-après :

-
murs doubles dont la paroi interne (porteuse) est réalisée en maçonnerie d'éléments dont l'épaisseur brute est supérieure à 10 cm et inférieure ou égale à 20 cm (22 cm dans le cas de brique pleine ou perforée et dont la paroi externe est :


-
soit en maçonnerie de béton lourde non enduite réalisée en éléments apparents dont l'épaisseur brute est supérieure ou égale à 9 cm et inférieure ou égale à 20 cm (voir figure 24)   ;
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figure 24a et 24b exemples de murs doubles visés par le présent document (4)   
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figure 24c et 24d exemples de murs doubles visés par le présent document (4)   

 
-
soit en maçonnerie de terre cuite lourde non enduite dont l'épaisseur brute est supérieure à 10 cm et inférieure ou égale à 22 cm (voir figure 24)   ;


-
soit en maçonnerie de pierre non enduite dont l'épaisseur brute est supérieure à 10 cm et inférieure ou égale à 20 cm (voir figure 24)  

-
murs doubles dont la paroi externe est en maçonnerie enduite : l'épaisseur brute de cette paroi externe est supérieure ou égale à 15 cm (3). 

Dans l'un et l'autre cas, les dispositions en pied de mur répondent aux prescriptions définies pour les murs de type III (recueil et évacuation des eaux d'infiltration vers l'extérieur : (cf. fig. 29, 30, 31)  .

NOTE : Une maçonnerie de béton non enduite est dite lourde lorsqu'elle est réalisée à base d'éléments apparents, pleins perforés ou creux au sens de la norme P 14-102. Lorsque la paroi extérieure est réalisée en blocs apparents d'épaisseur brute inférieure à 14 cm, ceux-ci doivent être pleins ou perforés.

Une maçonnerie de terre cuite non enduite est dite lourde lorsqu'elle est réalisée à base d'éléments apparents pleins ou perforés au sens des normes NF P 13-304 et NF P 13-306.

Les prescriptions concernant la stabilité de la paroi externe s'appliquent également lorsque celle-ci est en pierre d'épaisseur comprise entre 8 et 10 cm ou lorsque la paroi interne est en béton banché (fig. 25)  .
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figure 25 a exemples de murs doubles non visés par le présent document (sauf en ce qui concerne la stabilité de la paroi externe) 
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figure 25 b exemples de murs doubles non visés par le présent document (sauf en ce qui concerne la stabilité de la paroi externe) 

 NOTE 1 : Les murs en béton banché font l'objet de la norme NF P 18-210 (Référence DTU 23.1)  . Toutefois, les problèmes de stabilité de la paroi externe en maçonnerie étant sensiblement les mêmes, quel que soit le matériau constitutif de la paroi interne, il a paru logique de regrouper dans un seul document les prescriptions relatives à cette stabilité.

NOTE 2 : Les revêtements en pierre attachée font l'objet de la norme NF P 65-202 (Référence DTU 55.2)  . Toutefois, les revêtements autoporteurs d'épaisseur au moins égale à 8 cm étant mis en oeuvre selon des techniques de maçonnerie, il a également paru plus logique de les incorporer, en ce qui concerne leur stabilité, au présent document.

NOTE

(3)Le fait que l'épaisseur  brute soit inférieure à celle indiquée en 3.1.1 des Règles de calcul DTU 20.1   augmente le risque d'une fine fissuration de la paroi externe et de l'enduit qui la revêt.

3.4.2.2 montage des parois
3.4.2.2.1 prescriptions générales
Dans le cas où la paroi porteuse est située côté extérieur, une bande de matériau résilient, masquée ultérieurement par un couvre-joint doit être disposée entre la sous-face du plancher haut et la tête de la paroi intérieure.

Dans le cas où la paroi porteuse est située côté intérieur, les précautions prises pour assurer la stabilité de la paroi extérieure non porteuse sont définies ci-après.

3.4.2.2.2 repos de la paroi extérieure sur le plancher
Quatre cas sont à distinguer :

a)
le bandeau où le chaînage est apparent (fig. 26)  , le débord éventuel de la maçonnerie n'excédant pas 1 cm ;
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figure 26 catégorie A1 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher.bandeau ou chaînage apparent (5)   

 b)
le bandeau où le chaînage est masqué par une plaquette d'habillage mise en fond de coffrage avant coulage du béton : l'épaisseur de la plaquette incluse est inférieure ou égale à 2 cm (fig. 27)   ;
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figure 27 a catégorie A2 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher.bandeau ou chaînage masqué (5)   
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figure 27 b catégorie A2 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher./bandeau ou chaînage masqué (1).plaquette d'habillage (détail) (5)   

 c)
le bandeau où le chaînage est masqué par un élément rapporté après coulage du béton : l'épaisseur de cet élément est telle que la paroi extérieure repose sur le plancher sur les 2/3 au moins de son épaisseur (fig. 28)   ;
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figure 28 a catégorie A3 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher./bandeau ou chaînage masqué (2) (5)   
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figure 28 b catégorie A3 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher./bandeau ou chaînage masqué (2).exemple d'élément rapporté (5)   
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figure 28 bis catégorie A4 murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher.bandeau ou chaînage masqué (5)   
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figure 28 ter murs doubles. Repos de la paroi extérieure sur le plancher.exemple de mur double à paroi extérieure filante devant les planchers (voir art. 3,422.3  )(5)   

 Pour les parois en pierre, pour lesquelles le raccord en partie supérieure est tel qu'il n'existe pas de risque de mise en compression, le repos peut être réduit à la moitié de l'épaisseur de la paroi.

d)
le bandeau ou le chaînage est masqué par un habillage constitué de demi-éléments de maçonnerie mis en fond de coffrage avant coulage du béton (fig. 28 bis)  . Cette disposition n'est admise que pour les constructions d'au plus R + 3.


Dans ce cas, le repos est au minimum de la moitié de l'épaisseur de la paroi extérieure ; il existe à tous les niveaux et la liaison avec la paroi intérieure est renforcée à raison de trois attaches au m²

Le repos sur le plancher peut être réalisé soit directement soit par l'intermédiaire d'un dispositif (par exemple, cornière métallique) de durabilité et efficacité (résistance et déformabilité) équivalentes.

3.4.2.2.3 attaches de liaison entre paroi externe et paroi interne
Cette liaison est assurée :

-
soit par des attaches en métal non corrodable, acier galvanisé (galvanisation à chaud, masse de zinc minimale mesurée conformément à la norme NF A 91-131 de 2,6 g/dm², revêtement continu classe B), en fil de diamètre minimal 3 mm, dans le cas d'un espace entre les deux parois inférieur à 5 cm ; au-delà, les attaches doivent être en fil de diamètre minimal de 4 mm ou plat d'épaisseur minimale 3 mm ;

-
soit à l'aide de treillis en acier protégé contre la corrosion présentant des garanties équivalentes (forme et dimension, disposition dans l'ouvrage).

3.4.2.2.4 disposition des attaches
Le nombre d'attaches, si nécessaire disposées entre les deux parois du mur double, doit satisfaire, selon les nature et épaisseur de la paroi extérieure et selon que celle-ci repose ou non sur le plancher à chaque niveau, les prescriptions ci-après :

a)
paroi extérieure en pierre 8  e  10 cm ;  
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tableau sans légende dans: 3.4.2.2.4 disposition des attaches

 b)
paroi extérieure en matériaux pleins ou perforés apparents e < 15 cm.  
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tableau sans légende dans: 3.4.2.2.4 disposition des attaches

 c)
paroi extérieure enduite 15  e  20 cm (e : épaisseur brute)  
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tableau sans légende dans: 3.4.2.2.4 disposition des attaches

 En cas d'utilisation de treillis, ceux-ci doivent être disposés de sorte que le nombre d'attaches rapporté à la surface de la paroi satisfassent les valeurs des tableaux ci-avant.

Dans tous les cas où le repos de la paroi extérieure n'est pas assuré à chaque niveau sur le plancher de l'étage, la longueur des pans de mur ainsi réalisés ne doit pas excéder 12 m.

Les cas où la hauteur de la paroi filant devant les planchers dépasserait les limites indiquées aux tableaux ci-avant demandent une étude particulière de stabilité : épaisseurs supérieures, nombre et dimensionnement des pattes plus importants,...

En outre, une étude particulière est nécessaire si la façade comporte des saillies (dispositions au raccordement avec les appuis et tableaux de baie par exemple).

3.4.2.2.5 montage proprement dit
3.4.2.2.5.1 
Les conditions de repos de la paroi extérieure sur le plancher support définies ci-dessus doivent être respectées (voir fig. 26 à 28)  .

3.4.2.2.5.2 dispositions en pied
L'exécution est conduite conformément aux prescriptions définies à l'article 3.4.1.1   pour les murs de type III.

3.4.2.2.5.3 
La stabilité de la paroi extérieure doit être assurée par liaison à la paroi interne à l'aide d'attaches, conformément aux indications figurant à l'article 3.4.2.2.4 ci-dessus  .

Ces attaches doivent être :
-
réparties uniformément sur la surface en tenant compte des dimensions des panneaux isolants, le cas échéant mis en place entre 2 parois ;
-
scellées au fur et à mesure du montage dans le mortier des joints horizontaux et être relevées vers l'intérieur.
Le relèvement vers l'intérieur a pour objet d'interdire des pénétrations d'eau éventuelles vers la paroi intérieure, par cheminement de long des attaches.

3.4.2.2.5.4 espace intermédiaire entre les deux parois
-
Cas où il n'est pas prévu d'isolation thermique entre les deux parois : la lame d'air a 3 cm (fig. 29)  .
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figure 29 exemples de murs doubles. Dispositions en pied de mur 

 -
Cas où une isolation thermique par panneaux isolants est prévue (voir fig. 30 et 31)   : les panneaux isolants utilisés doivent être des panneaux rigides ou semi-rigides d'un isolant non hydrophile (voir annexe 2 au présent document)  .
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figure 30 a exemples de murs doubles. Dispositions en pied de mur/isolant intermédiaire et dispositifs de collecte et d'évacuation des eaux 
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figure 30 b exemples de murs doubles. Dispositions en pied de mur/isolant intermédiaire et dispositifs de collecte et d'évacuation des eaux 
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figure 31 exemples de murs doubles. Dispositions en pied de mur/paroi extérieure en maçonnerie enduite 

 
Ces panneaux doivent être posés de façon à ménager, entre leur face externe et la face interne de la paroi extérieure, une lame d'air d'au moins 2 cm, à l'aide de cales ou plots imputrescibles.

3.4.3 murs avec bardage extérieur traditionnel rapporté (mur de type IV)
Les règles d'exécution applicables sont les mêmes que celles définies dans le chapitre correspondant au matériau de maçonnerie utilisé, à l'exception de celles concernant les maçonneries enduites et les habillages de linteaux.

Les précautions à respecter dans l'exécution des fixations du bardage à la paroi en maçonnerie sont indiquées aux articles relatifs aux fixations de l'annexe 1   au présent document.

3.4.4 murs composites
3.4.4.1 associations de matériaux
Il convient d'éviter d'associer, dans l'épaisseur d'une même paroi, des matériaux de maçonnerie ayant des comportements mécaniques et thermohygrométriques très différents, par exemple :

a)
l'association de la terre cuite (briques pleines ou perforées, blocs perforés, briques creuses) ou du béton cellulaire, avec tout autre matériau de maçonnerie (fig. 32)   ;
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figure 32 
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figure 32 

 Cette disposition ne vise pas les chaînages, linteaux, poteaux en béton armé dont la protection extérieure peut être assurée par des briques creuses de terre cuite ou des plaques de béton cellulaire, selon les principes définis à l'article 3.3.2  .

b)
l'association de blocs de béton de granulats courants avec des blocs de béton de granulats légers.

Les seules associations traditionnelles admissibles, utilisables en partie courante d'un mur sans autres précautions particulières que celles qui sont indiquées ci-après, sont :

-
la brique pleine (ou perforée) avec la brique creuse (ou les blocs perforés de terre cuite),

-
le bloc plein de béton avec le bloc creux de béton,

-
le béton banché avec la pierre,

-
le béton banché avec la brique pleine ou perforée,

-
le béton banché avec le bloc en béton apparent.

Le domaine d'application en fonction de l'exposition est limité comme indiqué à l'article 5.2 du Guide de choix  .

3.4.4.2 association brique pleine ou perforée - brique creuse ou blocs perforés de terre cuite ou bloc plein - bloc creux en béton
Cette association, dans laquelle la brique pleine ou perforée ou le bloc plein est placé(e) en parement extérieur, n'est possible que si la maçonnerie de brique creuse ou de blocs perforés, ou de blocs creux en béton, placée du côté intérieur, est capable d'assurer à elle seule l'étanchéité (fig. 33a)  .
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figure 33 a association briques pleines (ou perforées) briques creuses (ou blocs perforés de terre cuite) 
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figure 33 b association briques pleines (ou perforées) briques creuses (ou blocs perforés de terre cuite) 

 A cet effet :

-
la brique creuse, le bloc perforé ou le bloc creux en béton doivent être maçonnés en premier, puis enduits extérieurement, ce qui exclut les dispositions analogues à celles de la figure 33b  , et d'épaisseur brute 20 cm au moins ;

-
la paroi en brique pleine ou perforée ou bloc plein en béton (épaisseur 11 cm) est montée ensuite et reliée à l'autre par du mortier, complétée par des attaches en métal non corrodable (4 au m²) en cas de 1/2 briques, 1/2 blocs ou de hauteur entre appuis supérieure à une hauteur d'étage courant.


Ces parois ne peuvent être appliquées à la réalisation de constructions au-delà de 6 m qu'au vu d'expériences locales satisfaisantes.

3.4.4.3 association béton banché-maçonnerie apparente (pierre, briques pleines et perforées, blocs en béton)
Les solutions dans lesquelles la pierre mince est utilisée comme coffrage extérieur d'un mur en béton, considérées comme non traditionnelles, sont du domaine de l'Avis Technique et ne sont pas visées dans ce document.

Les murs pour lesquels la pierre autoportante est montée en avant d'une paroi en béton banché préalablement coulée relèvent du DTU n° 55.2   ; toutefois, les prescriptions relatives à la stabilité de la pierre sont indiquées à l'article 3.4.2 ci-dessus  .

a)
Le parement extérieur en maçonnerie est monté en premier et sert de coffrage au béton : le coulage ne doit être réalisé que sur une faible hauteur (50 à 60 cm) et la mise en place doit être effectuée avec précaution.


Il est rappelé que l'épaisseur de tels murs ne doit pas être inférieure à 30 cm, dont 15 au moins pour le béton   .
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figure 34 

 
Il est rappelé enfin que ce type de mur est, sauf expériences locales satisfaisantes, limité à la réalisation de bâtiments :

-
d'au plus 18 m de hauteur pour les maçonneries apparentes en pierre,

-
d'au plus 6 m de hauteur pour les autres maçonneries apparentes.

Voir Guide pour le choix des types de murs de façade en fonction du site, chapitre 5 et Règles de Calcul DTU n° 20.1 article 3.1.3.1  .

a)
Dans le cas où la maçonnerie apparente est montée après la paroi en béton (épaisseur minimale 15 cm), les mêmes règles que celles définies en 3.4.4.2   pour la paroi intérieure sont applicables.

3.5 prescriptions particulières aux parois extérieures de doublage en maçonnerie 
Les parois, objet du présent article, ne jouent pour l'essentiel qu'un rôle d'aspect et d'écran partiel contre la pluie fouettante ; elles sont le plus souvent montées devant des parois légères porteuses (maisons à ossature bois par exemple).

Les maisons à ossature en bois font l'objet du DTU n° 31.2 (actuellement en révision)  .

3.5.1 doublages extérieurs de maisons légères à ossature porteuse
3.5.1.1 dispositions constructives en partie courante et épaisseur minimale
Le débord de la paroi en maçonnerie par rapport au socle sur lequel elle repose ne peut dépasser 1 cm (fig. 35)  .
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figure 35 a (6)   
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figure 35 b (6)   

 L'épaisseur minimale brute de cette paroi est de 10 cm.

°
Les maçonneries minces présentent un important risque de fissuration ; il est toutefois nécessaire de préciser que, compte tenu des dispositions envisagées ci-après, cette fissuration n'a d'autre inconvénient que son aspect.

°
Cette épaisseur peut être réduite, pour des maçonneries apparentes, dans le cas de parois abritées par la structure elle-même, de faible dimension (hauteur maximale, un niveau - longueur maximale 2,50 m) naturellement raidies par la présence de retour d'angle (cas de porches abrités par exemple).

3.5.1.2 liaison à l'ossature porteuse
La maçonnerie d'habillage doit être reliée à l'ossature porteuse par des attaches dont le profil ne soit pas susceptible de conduire l'eau vers l'intérieur (voir art. 3.4.2.2.5)  .

Le nombre minimal de ces attaches est de  :

-
2 au m² pour des hauteurs de parois ne dépassant pas 3 m,

-
5 au m² pour des hauteurs supérieures.

Leurs nature et dimensions doivent être conformes aux indications de l'article 3.4.2.2.3  .

Dans le cas des maisons à ossature en bois, ces attaches doivent être fixées dans les poteaux d'ossature, et non dans le voile travaillant en panneaux de particules ou contreplaqué, le cas échéant au travers de ces éléments.

3.5.1.3 dispositions en pied de mur
D'autres dispositions peuvent être adoptées ; elles sont, selon le type de maisons, explicitement définies dans le DTU n° 31.2   ou les Avis Techniques correspondants.

3.5.1.3.1 décrochement du niveau du socle de la maçonnerie
A moins de disposer, au pied, un profilé formant relevé en arrière et larmier côté extérieur (fig. 35b)  , le niveau d'assise de la paroi externe en maçonnerie doit être plus bas d'au moins 3 cm que le niveau d'assise de la paroi interne ; la distance entre ce décrochement et la paroi extérieure doit être d'au moins 2,5 cm (fig. 35a)  .

3.5.1.3.2 relevé étanche ou profilé formant larmier
Sauf en cas d'utilisation du profilé ci-dessus, le décrochement doit être revêtu d'un relevé étanche (art. 2.3.4)  . Dans le cas où la paroi légère est protégée par un parepluie, celui-ci doit recouvrir le relevé étanche ou le profilé.

La hauteur minimale de ce relevé ou profilé est de 10 cm. Dans tous les cas, le haut du relevé doit dépasser d'au moins 3 cm la partie supérieure des exutoires prévus à l'article 3.5.1.3.3  .

3.5.1.3.3 évacuation des eaux collectées
Le relevé étanche mentionné à l'article 3.5.1.3.2   doit être relié à des exutoires conçus comme indiqué à l'article 3.4.1.1  .

Dans le cas de maçonneries apparentes, les exutoires sont constitués par des « chantepleures » ménagés dans la première assise des éléments.

Ces orifices d'évacuation de l'eau participent également en partie basse à la ventilation de la lame d'air (10 cm² par m linéaire de façade, soit environ 1 joint non garni dans la première assise tous les 0,50 m). La ventilation haute de cette lame d'air est habituellement assurée par des dispositifs indépendants de la maçonnerie.

3.5.1.4 dispositions complémentaires
Il est rappelé qu'on doit éviter la chute de gravois dans la lame d'air située entre les deux parois.

3.5.2 doublages extérieurs de paroi en béton banché
Parmi les dispositions décrites à l'article 3.4.2.2  , celles relatives à la paroi extérieure, notamment en ce qui concerne la stabilité, sont applicables.

3.6 prescriptions particulières aux maçonneries de remplissage
3.6.1 précautions de montage
Dans le cas de constructions à structures verticales fortement sollicitées, ou lorsque la flexion prévisible des planchers n'est pas la même entre deux étages consécutifs, des précautions doivent être prises pour éviter que la maçonnerie de remplissage ne soit notablement mise en charge par l'ossature.

La flexion différentielle des planchers peut notamment se produire au rez-de-chaussée, où la répartition de structures verticales est souvent différente de celle réalisée dans les sous-sols.

Les précautions ci-dessus ne sont généralement pas nécessaires pour des constructions de faible hauteur (R + 1).

A cet effet, il convient de :

-
ne pas utiliser la partie supérieure des murs de remplissage montés comme coffrage des poutres porteuses ;

-
ne monter la maçonnerie de remplissage qu'avec un certain décalage avec la structure et différer, si possible, le blocage en tête de ces parois.

3.6.2 jonctions avec l'ossature
Suivant la position de l'ossature et de la maçonnerie, on doit adopter l'une des dispositions indiquées à l'article 3.3.2.3  .

Il est rappelé que le cas où le nu de l'ossature est en retrait par rapport à celui de la maçonnerie, des dispositions sont à prendre pour éviter les infiltrations d'eau au raccord.

3.7 prescriptions particulières aux maçonneries de soubassement
3.7.1 partie hors sol des soubassements
3.7.1.1 matériaux
Ne peuvent être utilisés en maçonnerie apparente que les matériaux suivants :

-
moellons ou pierre de taille ;

-
briques pleines ou perforées de terre cuite ;

-
blocs perforés de terre cuite ;

-
blocs pleins, perforés ou creux de granulats courants ou légers.

Les maçonneries apparentes de soubassement peuvent être le siège d'efflorescences qui n'ont, hormis le cas des cryptoefflorescences, d'autre inconvénient que leur aspect.

Il est rappelé que les matériaux de maçonnerie doivent répondre aux spécifications des normes les concernant, notamment la gélivité.

3.7.1.2 enduits
L'enduit extérieur prévu sur les maçonneries de soubassement enterrées doit être également exécuté sur une hauteur d'au moins 0,15 m au-dessus du niveau fini du sol extérieur.

Cet enduit doit être réalisé au mortier de liants hydrauliques conformément au DTU n° 26.1  .

3.72 maçonneries enterrées
3.721 classification des murs de soubassement
(Voir article 6.30 des Règles de calcul du DTU 20.1.)  

3.722 choix des matériaux
Lorsqu'ils sont prévus en maçonnerie d'éléments, les murs de soubassement ne peuvent être réalisés qu'avec les matériaux désignés ci-après :

1 murs obligatoirement enduits sur les faces en contact avec le sol
-
Blocs pleins de béton cellulaire autoclavé (voir chapitre 4 - article 4.5)  .

-
Briques creuses de terre cuite (voir chapitre 4 - article 4.3)  .

-
Briques pleines ou perforées et blocs perforés en terre cuite à enduire (voir chapitre 4 - article 4.3).

2 murs pouvant être enduits ou non sur les faces en contact avec le sol
-
Pierres ou moellons.

-
Blocs pleins ou creux de béton de granulats courants ou légers.

-
Briques en terre cuite destinées à rester apparentes.

-
Blocs perforés de terre cuite destinés à rester apparents.

COMMENTAIRE

Il est rappelé que tous les matériaux doivent répondre aux spécifications des normes les concernant, notamment pour la gélivité.

Les prescriptions de l'article 6.312 des Règles de calcul DTU 20.1   doivent être respectées.3.7.2.3 dispositifs de drainage, revêtements et protection
Les dispositifs et protection répondant aux prescriptions des Règles de calcul article 6.3.2   en fonction de la catégorie de maçonnerie considérée doivent être mis en place.

L'enduit de dressage éventuellement nécessaire est exécuté conformément au DTU n° 26.1, article 8.2  .

Les membranes à base de produits hydrocarburés (art. 6.3.2.2.3)   doivent être protégées des actions mécaniques dues au remblaiement de fouilles (chocs au moment de l'opération, effet d'entraînement lors du tassement du remblai,...).

3.8 prescriptions particulières aux cloisons de distribution et de doublage
3.8.1 règles communes
3.8.1.1 délai d'exécution
En règle générale, les cloisons ne sont montées qu'après achèvement du gros oeuvre de l'étage.

3.8.1.2 travaux préparatoires
Huisseries : le montage des cloisons ne doit être entrepris que si les huisseries mises en place sont compatibles avec la cloison à exécuter, convenablement implantées et réglées et munies des entretoises provisoires nécessaires pour éviter des déformations des montants sous l'effet des poussées par la cloison. Ces entretoises doivent être maintenues en place jusqu'à achèvement de la cloison.

3.8.1.3 préparation des raccords avec le gros oeuvre
Avant montage de la cloison il est procédé :

-
à l'exécution, s'il y a lieu, des piquages et bouchardages au droit des raccords,

-
à la mise en place des pattes à scellement et bandes résilientes, le cas échéant nécessaire.

3.8.1.4 précautions contre les déformations du gros oeuvre
a)
Le détail des dispositions à respecter dans les structures susceptibles de déformations différées importantes, soit en raison du matériau constitutif, soit du fait de sollicitations élevées, qui dépend de la nature du matériau constitutif de la cloison est indiqué dans la suite du texte au chapitre spécifique du matériau considéré.

La pratique qui consiste à différer le blocage en tête des cloisons, possible sur prescriptions des DPM, est une précaution supplémentaire qui peut être utilement appliquée dans les structures particulièrement déformables.

b)
Les cloisons doivent être interrompues au droit des joints du gros oeuvre.

3.9 règles particulières applicables aux cloisons en surplomb
3.9.1 objet et domaine d'application
Les prescriptions ci-après sont applicables aux ouvrages de cloisons implantés en rive de plancher et se trouvant en surplomb d'une hauteur voisine de celle d'un étage (cage d'escalier, cloison délimitant des espaces à niveaux décalés, etc.).

3.9.2 épaisseur de la cloison
Les cloisons en surplomb ne doivent pas être réalisées avec des éléments d'épaisseur inférieure à 5 cm pour la brique creuse ou le bloc en béton, 7 cm pour le béton cellulaire.

Cette dernière épaisseur permet de satisfaire l'exigence de sécurité sous l'action de chocs d'énergie 400 joules appliqués en leur centre : les cloisons ne sont ni traversées, ni rompues, ni détériorées de façon dangereuse pour l'occupant.

3.9.3 dispositions particulières à la liaison avec le gros oeuvre
Les liaisons en périphérie avec le gros oeuvre doivent être adaptées, notamment en pied, du fait de la nécessité de réaliser une fixation efficace et durable à proximité de la rive du plancher.

Les renforts de ces liaisons peuvent être choisis parmi les croquis nos  38 et 39   ; elles consistent, par exemple :
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figure 38 cloisons en surplomb - renforts en pied (exemples de solutions)/habillage du nez de dalle 
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figure 39 cloisons en surplomb - renforts en pied (exemples de solutions)/renforts ponctuels 

 -
en un habillage de nez de dalle formant butée (bandeau de base) ;

-
en des renforts ponctuels par équerres métalliques protégées contre la corrosion fixées tous les 1,20 m environ dans le plancher par chevilles et vis.

La fixation par pistoscellement n'est pas admise en rive de plancher.

chapitre 4 prescriptions découlant de la nature du matériau principal utilisé
4.1 dispositions générales applicables
Les dispositions générales des chapitres précédents, et notamment celles du chapitre 2 Matériaux  , sont applicables pour tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions du présent chapitre ; en cas de contradiction, les dispositions du présent chapitre prévalent.

4.2 maçonneries de pierre
4.2.1 maçonneries de pierres calcaires
4.2.1.1 généralités
Le choix des pierres doit être effectué conformément aux spécifications de la norme NF B 10-601 (en préparation).

Le vocabulaire applicable aux pierres calcaires est défini dans la norme NF B 10-101.

L'identification est définie conformément à la norme NF B 10-301.

Les caractéristiques géométriques sont définies dans la norme NF B 10-401.

Les propriétés des pierres calcaires sont déterminées par leurs caractéristiques physiques et mécaniques, masse volumique, porosité, capillarité, gélivité, contrainte de rupture à l'écrasement, résistance à l'usure mesurée conformément aux normes NF B 10-502 à B 10-513.

4.2.1.2 joints courants (choix, dosage du mortier de pose)
La pose peut également, dans le cas de pierre de taille, être effectuée au plâtre, suivant les habitudes locales.

On choisira parmi les dosages fixés par le tableau suivant  , de façon à respecter pour les mortiers bâtards un dosage global en liant d'environ 350 kg.
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tableau sans légende dans: 4.2.1.2 joints courants (choix, dosage du mortier de pose)

°
Le choix du matériau de joint est lié aux qualités de résistance de la pierre.

°
L'emploi de ciments avec ajouts de laitier et cendres volantes, qui accentue le risque de taches, est à éviter.

°
Les dosages sont choisis en fonction de la destination des maçonneries. Ils sont plus élevés pour les maçonneries porteuses (murs des étages inférieurs des collectifs par exemple) que pour les maçonneries faiblement chargées (maisons individuelles) ou les maçonneries de remplissage.

4.2.1.3 exécution des parois et murs
4.2.1.3.1 travaux préparatoires
Les moellons sont humidifiés avant l'emploi.

Cette humidification est également assurée, avant pose, pour les surfaces des lits et des joints des pierres de taille.

4.2.1.3.2 montage de l'assise inférieure
Le mortier de pose doit être un mortier bâtard plus fortement dosé à environ 450 kg de liant.

4.2.1.3.3 montage en partie courante des maçonneries de pierre de taille, pierre pré-taillée, pierre présciée massive
4.2.1.3.3.1 mise en oeuvre de la pierre de taille par la méthode dite « traditionnelle »
L'entrepreneur établit le calepinage suivant les dessins du maître d'oeuvre.

Les lits et joints sont réglés à 0,008 m minimum d'épaisseur. La pose est effectuée sur cales en bois blanc de bonne qualité réglées à l'épaisseur du joint, placées aux angles et au moins à 0,03 ou 0,04 m des arêtes pour éviter les écornures.

Pose au plâtre.

Le plâtre est coulé après obturation des contours de lits et de joints, suivant la méthode dite au godet.

Ce mode de pose est pratiqué avec des pierres calcaires tendres (cf. commentaire 1 de l'art. 4.2.1.2)  .

4.2.1.3.3.2 mise en oeuvre de la pierre de taille par la méthode dite « économique »
Dans cette mise en oeuvre, il n'est imposé aucune obligation d'appareil, de proportion entre la longueur des pierres et la hauteur d'assise.

L'épaisseur des lits et des joints est de 1,5 cm environ de parement.

La pose est toujours faite à bain de mortier. La pierre est placée sur la couche de mortier et assujettie jusqu'à l'épaisseur définitive du lit. Le remplissage des joints verticaux est ensuite achevé au moyen de la fiche à dents.

4.2.1.3.3.3 mise en oeuvre de la pierre pré-taillée : moyens et gros blocs
La maçonnerie est montée suivant les dessins d'appareils établis par le maître d'oeuvre.

Dans l'un ou l'autre cas, la pose est effectuée comme il est dit pour la pierre de taille : méthode traditionnelle.

4.2.1.3.4 montage en partie courante des maçonneries de moellons calcaires
Les moellons sont posés à bain soufflant de mortier et bien serrés, de façon que celui-ci reflue en surface.

On appelle « bain soufflant de mortier » un lit de mortier refluant de part et d'autre du moellon, lorsqu'on l'assoit.

Ils doivent être enrobés afin qu'il ne puisse s'établir entre eux aucun contact direct. Les intervalles sont remplis de mortier ou, pour ceux qui sont trop importants, garnis de morceaux de pierre ou de petits moellons, également enrobés de mortier, de manière à obtenir une maçonnerie bien pleine.

Des moellons doivent, de place en place, être disposés en boutisse.

4.2.1.4 finition des joints
4.2.1.4.1 exécution du jointoiement (voir art. 3.2.2)  

4.2.1.4.2 
Le jointoiement en montant est admis (lorsque cette pratique est compatible avec la technique de pose utilisée) :

-
pour les façades abritées,

-
pour les façades non abritées en cas de murs de type I et de type II.

C'est le cas en particulier pour la pose de pierre pré-taillée.

4.2.1.4.3 
Le jointoiement après coup est obligatoire pour les façades non abritées en cas de murs de type II b et III.

-
Voir article 41 du Guide de choix et article 3.1.1.2.3 des Règles de calcul DTU n° 20.1  .

-
En cas de pose au plâtre, le jointoiement après coup ne doit pas être exécuté à l'aide d'un mortier contenant du ciment.

4.2.2 maçonneries de granit - grès
Les prescriptions ci-après sont applicables aux maçonneries de granit ainsi qu'aux gneiss, gabbros, porphyres, diorites, basaltes, et aux grès, montés à joints épais de mortier.

4.2.2.1 matériau principal
4.2.2.1.1 définitions
4.2.2.1.1.1 granit
Les granits répondent aux définitions des normes :

NF B 10-103
(vocabulaire) 

NF B 10-303
(identification) en projet. 

4.2.2.1.1.2 grès
Les grès répondent aux définitions des normes :

NF B 10-104
(vocabulaire) 

NF B 10-304
(identification) en projet. 

4.2.2.1.2 caractéristiques physiques
En l'attente des normes sur les prescriptions générales relatives à l'emploi :

NF B 10-603
« Granit » 

NF B 10-604
« Grès » 

les caractéristiques suivantes seront respectées :

-
granit :


-
masse volumique > 2 500 kg/m³


-
résistance à la compression > 150 MPa ;

-
grès :


-
masse volumique > 2 500 kg/m³


-
résistance à la compression > 30 MPa.

4.2.2.1.3 types d'éléments - caractéristiques d'aspect et de dimensions
En attente des normes sur les « caractéristiques géométriques »

NF B 10-403
« Granit » 

NF B 10-404
« Grès ». 

4.2.2.2 mortier de pose
Se référer à l'article 4.2.1.2  .

4.2.2.3 exécution des parois et murs
4.2.2.3.1 humidification
4.2.2.3.1.1 granit
L'humidification n'est pas nécessaire.

4.2.2.3.1.2 grès
Les pierres sont humidifiées avant emploi.

4.2.2.3.2 première assise
Le mortier de pose doit être un mortier plus fortement dosé à environ 450 kg de liant par m³ de sable sec.

La partie des murs enterrée ou soumise à rejaillissement doit être réalisée en grès de faible capillarité.

4.2.2.3.3 montage en partie courante
4.2.2.3.3.1 maçonneries de pierre de taille, moellons taillés, sciés, éclatés, bosselés, spéciaux : méthode dite « traditionnelle »
La pose est faite à joints verticaux décalés sur une longueur supérieure ou égale au tiers de la longueur du moellon (fig. 39)  . La plus courte distance entre un joint vertical et l'arête d'un angle rentrant est de 0,20 m.
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figure 39 

 Dans le cas d'une maçonnerie à un seul parement, la plus courte distance entre un joint vertical et l'arête d'un angle saillant est de 0,20 m.

L'entrepreneur établit un calepin d'appareil conformément aux dessins du maître d'oeuvre ou du carrier.

Les lits et joints sont réglés de 0,5 à 2 cm d'épaisseur pour la pierre de taille, de 1 à 3 pour les moellons.

Le réglage en aplomb de ces pierres est effectué uniquement à l'aide de coins de bois disposés en face postérieure du parement de la pierre.

La pose est effectuée sur baguettes ou cales en bois blanc humidifiées, réglées à l'épaisseur du joint.

La maçonnerie est normalement hourdée au mortier bâtard défini au paragraphe 4.2.1.2  .

La couche de mortier étalée est plus épaisse que les baguettes et les cales. La pierre est posée sur le mortier et assujettie jusqu'à ce qu'elle repose sur les baguettes ou cales. Les baguettes et les cales sont retirées au minimum 24 heures après. Les joints sont ensuite garnis au fer à jointoyer.

4.2.2.3.3.2 maçonneries de moellons bruts
Les prescriptions de l'article 4.2.1.3.4   sont applicables.

4.2.2.3.3.3 maçonneries composites (fig. 40)  
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figure 40 

 On entend par maçonnerie composite l'association, dans l'épaisseur du mur, de la pierre et du béton, exclusivement.

Lorsque les moellons forment coffrage d'une arrière-partie en béton (chaînage, arrière-linteau, etc.), la liaison nécessaire entre les deux matériaux est assurée soit par pénétration (les longueurs de queue étant inégales), soit par d'autres dispositions (liaisons par agrafes métalliques).

Ces maçonneries sont montées par tranche de 30 à 50 cm de hauteur. Les arrêts de bétonnage supérieurs à 2 h doivent être faits à mi-hauteur de pierre.

4.2.2.3.4 jonctions d'angle (chaîne d'angle)
4.2.2.3.4.1 cas courants et cas des murs composites
Le harpage se fait assise par assise.

4.2.2.3.4.2 chaînes d'angle liées à des murs en maçonnerie d'autres matériaux (7)1
Les dispositions sont définies dans les croquis ci-après :

-
1er  cas (fig. 41)   : la chaîne d'angle est composée d'éléments de la même épaisseur et de la même hauteur que la maçonnerie courante ;
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figure 41 a grès ou granit 
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figure 41 b grès ou granit 

 -
2e  cas (fig. 42)   : la chaîne d'angle est réalisée par une pierre présentant un retour d'équerre et ayant une épaisseur inférieure à celle de la maçonnerie adjacente. Les hauteurs d'assises sont les mêmes, pour la chaîne d'angle et pour la maçonnerie des murs. Cette disposition permet l'exécution d'un chaînage vertical.
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figure 42 a grès ou granit 
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figure 42 b grès ou granit 

 -
3e  cas (fig. 43)   : l'épaisseur des pierres formant les chaînes d'angles est inférieure à celle de la maçonnerie en partie courante.
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figure 43 a grès ou granit 
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figure 43 b grès ou granit 

 
La longueur de la pierre est limitée à l'épaisseur des murs en partie courante.


Les hauteurs d'assise sont les mêmes.


Le harpage est réduit (croquis a)  . Il est possible d'incorporer un chaînage vertical avec engravure dans la maçonnerie (croquis b)  .

NOTE

(7)
Les dispositions ci-après sont applicables à la réalisation de chaînes d'angle en pierres calcaires.

4.2.2.3.5 assise supérieure - chaînages horizontaux
4.2.2.3.5.1 maçonneries de pierre de taille et maçonneries apparentes
Dans ce cas, le calepinage doit être étudié pour que l'assise supérieure du mur serve de coffrage ou chaînage sans retombée de celui-ci sous le plancher. Le chaînage réalisé en béton armé peut être habillé à l'extérieur par un bandeau en pierre de taille (voir croquis)  .
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figure 44 

 Pour des raisons de sécurité, des agrafes de retenue (fig. 44)   doivent être disposées entre bandeau et chaînage.

4.2.2.3.5.2 maçonneries de moellons bruts apparentes
Aucune précaution particulière n'est requise, le chaînage pouvant éventuellement présenter une légère retombée par rapport au plancher.

4.2.2.3.6 raccord à l'ossature des murs de remplissage
Les ossatures en béton armé doivent présenter des décrochements permettant la réalisation de feuillure pour permettre la pénétration de la pierre avec un recouvrement suffisant, l'étanchéité de la feuillure étant réalisée par la mise en place d'un joint plastique.

Dans le cas de raccordement avec ossature BA, un calfeutrement par joint souple doit être réalisé pour les façades exposées au vent et au ruissellement (fig. 45)  .
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figure 45 

 4.3 maçonneries de briques et blocs de terre cuite
4.3.1 généralités
4.3.1.1 qualité
Les briques ou blocs doivent répondre à la définition et aux prescriptions de qualité spécifiées, en fonction de leur utilisation, dans l'une des normes ci-après et être choisis dans une catégorie de résistance compatible avec les charges à supporter :

NF P 13-304
briques en terre cuite destinées à rester apparentes, 

NF P 13-305
briques pleines ou perforées et blocs perforés en terre cuite à enduire, 

NF P 13-306
blocs perforés de terre cuite destinés à rester apparents, 

NF P 13-301
briques creuses de terre cuite. 

Il est rappelé qu'il existe une marque NF de conformité à la norme NF P 13-301. L'emploi de telles briques toujours souhaitable est particulièrement recommandé pour les maçonneries porteuses (voir commentaire art. 2.1.1)  .

4.3.1.2 prescriptions complémentaires relatives aux maçonneries de briques et blocs de terre cuite apparents
Lors du stockage sur le chantier, les produits doivent être protégés des souillures et, notamment, ils ne doivent pas être mis en contact avec les sols humides et polluants (herbe, humus, scories, détritus, etc.).

4.3.2 mortiers des joints courants
4.3.2.1 cas général
4.3.2.1.1 
Selon les charges à supporter, le mortier peut être un mortier de chaux hydraulique, un mortier bâtard ou un mortier de ciment.

Toutefois, pour le montage des cloisons en briques plâtrières (épaisseur égale ou inférieure à 5,5 cm), l'emploi du mortier de ciment est interdit.

°
Le mortier bâtard est recommandé ; en outre, pour les briques dont le coefficient d'absorption d'eau est voisin des valeurs maximales admises par les normes précitées, un adjuvant rétenteur d'eau est également recommandé.

°
L'incorporation d'un rétenteur d'eau permet généralement de limiter l'humidification des briques tout en assurant une adhérence convenable du mortier aux briques.

°
Pour ces cloisons, le montage peut s'effectuer au plâtre. Toutefois, si l'enduit prévu est à base de liants hydrauliques, le montage est effectué au mortier de chaux ou au mortier bâtard.

4.3.2.1.2 
Pour les maçonneries courantes, le dosage en liant doit respecter les valeurs ci-après (par m³ de sable sec) :

-
mortier de chaux hydraulique : 400 à 500 kg ;

-
mortier bâtard : dosage global en liant de 350 à 400 kg dont 150 à 175 kg de ciment et 175 à 275 kg de chaux ;

-
mortier de ciment : 300 à 400 kg.

4.3.2.1.3 
Pour les maçonneries supportant des contraintes élevées, le dosage doit être d'au moins 400 kg de ciment par m³ de sable sec.

4.3.2.2 les joints peuvent être réalisés à l'aide de mortier de granulats légers
Voir art. 2.2.1  

4.3.2.3 mortier des maçonneries apparentes
Les joints de maçonneries destinées à rester apparentes doivent être réalisés à l'aide d'un mortier ne risquant pas de provoquer l'apparition d'efflorescences persistantes.

La norme NF P 13-304 (octobre 1983) décrit un mode opératoire d'essai réalisable sur chantier et destiné à détecter les risques d'efflorescences dus au mortier.

4.3.3 exécution des parois et murs
4.3.3.1 humidification des éléments
En règle générale, les produits doivent être humidifiés et égouttés au moment de la pose.

L'humidification est adaptée à l'absorption d'eau du produit.

Si les éléments sont très absorbants, l'emploi de mortier additionné de rétenteur d'eau permet de réduire cette humidification préalable.

Inversement, pour des éléments très peu absorbants, l'humidification peut être contre-indiquée.

Il est donc recommandé de consulter le fabricant sur ce point.

4.3.3.2 exécution en partie courante
4.3.3.2.1 appareillage
4.3.3.2.1.1 briques creuses ou blocs perforés de terre cuite
La première assise d'éléments est réglée de niveau. Le montage est effectué à joints croisés. En partie courante, le décalage des joints verticaux de deux assises successives doit être au moins égal au tiers de la longueur de l'élément.

Ce décalage peut être facilité par l'utilisation de demi-élément.

Il est interdit de :

-
disposer des briques creuses avec les alvéoles perpendiculaires au plan du mur, sauf dans le cas de harpage ;

-
disposer des blocs perforés avec leurs alvéoles placés dans un plan horizontal.

4.3.3.2.1.2 maçonneries de briques pleines ou perforées à enduire
Sauf s'il s'agit de parois constituées d'une seule épaisseur de briques, les produits sont posés en panneresses et boutisses, de façon à éviter toute continuité verticale des joints, soit dans des plans parallèles au plan du mur, soit dans des plans perpendiculaires.

4.3.3.2.1.3 maçonneries apparentes
4.3.3.2.1.3.1 
Sauf exception indiquée ci-après, l'appareillage doit être tel que les joints verticaux soient décalés d'une assise égale au moins au tiers de la longueur de l'élément pour les produits de grands formats et au quart de cette longueur pour les produits de petits formats.

Le décalage est généralement de 0.05 m pour les briques 6 × 11 × 22.

Pour les produits de petits formats seulement, au cas où l'appareillage prévoit une continuité de certains joints verticaux, cette continuité ne doit pas excéder trois assises.

4.3.3.2.1.3.2 cas des plaquettes de revêtement
Il s'agit d'éléments munis de dispositifs (nervures, queues d'aronde, etc.) destinés à faciliter leur accrochage.

La maçonnerie sur laquelle sont fixées ces plaquettes doit être revêtue d'une couche d'accrochage réalisée au moyen d'un mortier de ciment (le mortier bâtard est exclu) dosé de 500 à 600 kg par m³ de sable sec.

La pose des plaquettes s'effectue selon les prescriptions des articles précédents, en augmentant toutefois le dosage du mortier de pose indiqué à l'article 4.3.2.1   d'environ 100 kg de liant par m³ de sable sec.

Cette prescription a pour but d'assurer à la fois une bonne liaison mécanique avec la maçonnerie support et une meilleure étanchéité.

4.3.3.2.2 joints
4.3.3.2.2.1 briques creuses ou blocs perforés de terre cuite
Avec les briques à rupture de joint, des précautions doivent être prises pour que le canal central formant rupture de joint ne soit pas rempli par le mortier de pose.

Il est recommandé d'utiliser, à cet effet, une réglette disposée dans ce canal, ou un cadre métallique conçu pour cet usage.

4.3.3.2.2.2 briques pleines ou perforées
4.3.3.2.2.2.1 
Les briques sont posées à bain soufflant ou refluant de mortier, les joints bien pleins et non garnis après coup.

4.3.3.2.2.2.2 
L'épaisseur des joints est comprise entre 10 et 20 mm.

4.3.3.2.2.2.3 forme et finition des joints (exécution des parois et murs)
Le jointoiement en montant est admis pour tous les types de murs (voir article 3, 3.2.2)  .

Dans les cas d'exposition faisant l'objet du renvoi (2) du tableau 4.1 du Guide de choix  , la face interne de la paroi extérieure en maçonnerie doit être revêtue d'un enduit à base de liant hydraulique exécuté comme indiqué à l'article 3.2.2.3   lorsque le jointoiement est exécuté en montant ; l'exécution du jointoiement après coup dispense de l'exécution d'un enduit sur la face interne. De même, la réalisation d'un mur de type III en remplacement d'un type IIa ou IIb dispense de l'exécution de l'enduit sur la face interne.

4.3.3.3 assise supérieure des murs extérieurs porteurs
4.3.3.3.1 briques creuses et blocs perforés
Lorsque la distance verticale entre deux ouvrages ne permet pas la mise en oeuvre d'un nombre entier de blocs ou de briques, l'intervalle doit être comblé soit avec des briques pleines ou perforées convenablement appareillées, soit avec des blocs ou des briques creuses de même catégorie et de même type qu'en partie courante, coupés à la scie.

4.3.3.3.2 briques pleines ou perforées
On joue sur l'épaisseur des joints pour faire coïncider la hauteur de la maçonnerie et la distance entre plancher.

4.3.3.4 cas particulier des trumeaux porteurs
4.3.3.4.1 briques creuses et blocs perforés
Lorsque la largeur du trumeau est inférieure ou égale à 1,00 m, les jambages doivent être réalisés à l'aide d'éléments spéciaux.

Le terme « jambage » est remplacé, suivant les régions, par celui de « tableau » ou piédroit.

4.3.3.4.2 briques pleines ou perforées
Il est rappelé (art. 3.3.3)   que la largeur minimale des trumeaux porteurs est fixée à deux fois la plus grande dimension de la brique utilisée.

°
Cette prescription conduit, pour les briques courantes de 22 cm, à une largeur du trumeau d'au moins 45 cm.

°
Cette prescription ne s'applique pas aux ouvrages, dénommés « meneaux », divisant une baie et non sollicités par les charges.

Dans le cas de trumeaux ne comportant que deux briques, le décalage des joints verticaux de deux assises successives est d'une 1/2 brique.

4.3.3.5 prescriptions particulières aux maçonneries en débord par rapport aux ouvrages en béton armé
Le montage des maçonneries avec débord par rapport à l'ouvrage sous-jacent n'est possible que dans les conditions suivantes :

4.3.3.5.1 
Pour les murs porteurs en briques creuses, le débord par rapport à l'ouvrage sous-jacent n'est admis que pour des constructions limitées à R + 1 ; en outre, ce débord ne doit pas dépasser 2,5 cm, le nombre de parois verticales de la brique au droit de l'ouvrage sous-jacent étant au moins égal à 4.

4.3.3.5.2 
Pour les blocs perforés, le débord ne peut dépasser 2,5 cm.

4.3.3.5.3 
La stabilité doit être vérifiée en ne considérant, dans le calcul des contraintes unitaires, que la seule partie de l'élément reposant sur l'ouvrage sous-jacent.

Les précautions indiquées à l'article 3.6.1   et destinées à empêcher la mise en compression accidentelle des maçonneries de remplissage s'appliquent tout particulièrement au cas où ces maçonneries sont en débord par rapport à l'ouvrage sous-jacent.

4.3.3.6 règles particulières aux cloisons de distribution et de doublage en briques creuses de terre cuite
4.3.3.6.1 domaine d'application
Les prescriptions du présent article s'appliquent à toutes les cloisons de briques creuses (cloisons de distribution ou de doublage dont l'épaisseur brute est comprise entre 3,5 et 11 cm).

4.3.3.6.2 semelle résiliente
Lorsque les cloisons en briques creuses sont mises en oeuvre entre deux planchers, ou entre un dallage et un plancher, il est nécessaire d'interposer, entre la base de la cloison et l'ouvrage de gros oeuvre qui lui sert de support, une semelle en matériau résilient permettant, par sa déformation, d'éviter la mise en charge excessive de la maçonnerie de briques (fig. 46)  .
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 Il résulte des prescriptions du présent article que la semelle résiliente n'est pas obligatoire lorsque la cloison n'est pas bloquée en tête sous un plancher et lorsqu'elle repose sur un ouvrage peu déformable ; par contre, même en l'absence de blocage en tête, la semelle peut se justifier lorsque la cloison repose sur un ouvrage flexible dont il s'agit d'absorber une partie des déformations.

L'épaisseur de cette semelle est fonction du matériau qui la constitue. Elle ne peut en aucun cas être inférieure à 10 mm. Toutefois, dans le cas où, en plus de la semelle résiliente, il est disposé une lisse résiliente en partie supérieure de la cloison, cette épaisseur minimale s'applique à la somme des épaisseurs des deux éléments résilients.

4.3.3.6.3 épaisseur minimale
Sous réserve qu'elles satisfassent aux conditions fixées à l'article 4.3.3.6.4.1 ci-après  , les épaisseurs minimales doivent être conformes aux prescriptions des Règles de calcul DTU n° 20.1, art. 3.3  .

4.3.3.6.4 dispositions liées à la nature des enduits
4.3.3.6.4.1 cloisons de distribution
Lorsque les cloisons de distribution sont constituées de briques creuses comportant une seule rangée verticale d'alvéoles :

-
si elles sont enduites sur les deux faces, les enduits doivent être de même composition sur chaque face ;

-
si elles sont enduites sur une seule face, l'enduit doit être en plâtre.

Un enduit en plâtre exécuté sur une face et un enduit au mortier de liants hydrauliques sur l'autre face amorcent les déformations des cloisons et favorisent le flambage.

Lorsque les enduits ne satisfont pas aux conditions ci-dessus, les cloisons de distribution en briques creuses doivent être réalisées à l'aide d'éléments répondant simultanément aux deux conditions ci-après :

-
comporter au minimum deux rangées verticales d'alvéoles ;

-
avoir une épaisseur minimale brute de 7 cm.

4.3.3.6.4.2 cloisons de doublage
a)
Lorsqu'elles sont revêtues d'un enduit à base de liants hydrauliques, les cloisons de doublage en briques creuses doivent être attachées à la paroi de maçonnerie qu'elles doublent lorsqu'elles ont une épaisseur brute inférieure à 7 cm ou lorsqu'elles comportent une seule rangée verticale d'alvéoles.


Ces attaches sont disposées environ tous les mètres dans chaque sens ; elles ne peuvent, en aucun cas, jouer le rôle des raidisseurs mentionnés au commentaire de l'article 4.3.3.6.2.  

Pour les hauteurs d'étage de 2,50 m, il peut être mis en oeuvre une file d'attaches à mi-hauteur, disposées tous les mètres environ.

b)
Les attaches mentionnées à l'article ci-dessus ne sont pas nécessaires lorsque les cloisons de doublage en briques creuses sont réalisées à l'aide d'éléments répondant simultanément aux deux conditions ci-après :


-
comporter au minimum deux rangées verticales d'alvéoles ;


-
avoir une épaisseur minimale brute de 7 cm.

4.4 maçonneries de blocs de béton
4.4.1 généralités
4.4.1.1 qualité des éléments
4.4.1.1.1 blocs à enduire
Ces blocs doivent répondre à la définition et aux prescriptions de qualité spécifiées dans les normes NF P 14-301 ou NF P 14-304 et être choisis dans une catégorie de résistance compatible avec les charges à supporter.

Il est rappelé qu'il existe une marque NF de conformité aux normes des blocs en béton (voir commentaire art. 2.1.1)  .

4.4.1.1.2 blocs apparents (maçonneries de blocs de béton)
Ces blocs doivent répondre aux exigences de la norme P 14-102.

4.4.1.2 stockage, délais
Pour les maçonneries de remplissage montées après coup dans une ossature existante, un délai complémentaire de 7 jours avant mise en oeuvre doit être respecté, en plus du délai de livraison indiqué dans les normes.

NOTE : Les délais de livraison indiqués par les normes sont des minima qui ne tiennent pas compte de la destination des blocs. Il est rappelé que la date de fabrication doit figurer sur 5 % des produits.

Les blocs en béton de granulats légers doivent sur chantier être protégés de la pluie.

cas particulier des blocs apparents
Les produits doivent être, en outre, protégés des souillures et notamment ne doivent pas être mis en contact avec les sols humides et polluants (herbe, humus, scorie, détritus,...).

Le délai de livraison est de 7 jours.

4.4.2 mortiers des joints courants
Le dosage en liant doit respecter les valeurs ci-après (par m³ de sable sec) ;

-
mortier de chaux hydraulique : 250 à 350 kg ;

-
mortier de ciment : 300 à 350 kg ;

-
mortier bâtard : dosage global en liant de 350 à 400 kg dont environ 150 à 275 kg de ciment et 125 à 200 kg de chaux.

Les joints peuvent être réalisés à l'aide de mortier de granulats légers (voir art. 2.2.1)  .

4.4.3 exécution des parois et murs
4.4.3.1 exécution en partie courante
4.4.3.1.1 humidification des blocs
Excepté dans le cas des blocs apparents, les blocs doivent être, si nécessaire, humidifiés au moment de la pose et égouttés.

Afin d'éviter l'absorption rapide de l'eau du mortier de pose et sa dessiccation prématurée, cette opération doit toutefois être effectuée avec précaution, car l'apport d'humidité augmente les variations dimensionnelles ultérieures des blocs en oeuvre.

L'emploi de mortier additionné de rétenteur d'eau permet de réduire cette humidification préalable.

4.4.3.1.2 appareillage
La première assise de blocs est réglée de niveau ; le décalage des joints verticaux d'une assise sur l'autre doit être compris entre le tiers et la moitié de la longueur du bloc.

Ce décalage est de préférence d'une demi-longueur de bloc. Il est, dans ce cas, facilité par l'emploi de demi-blocs.

Un décalage insuffisant compromet la liaison des blocs entre eux.

Les blocs conçus pour la réalisation de joints verticaux coulés doivent, dans une même assise, être montés jointifs.

Si la longueur ne correspond pas à un nombre entier de blocs, le complément nécessaire doit être effectué à l'aide de blocs recoupés, de préférence dans des blocs spéciaux.

4.4.3.1.3 joints
L'épaisseur moyenne des joints de mortier doit rester voisine de 10 à 15 mm. Lorsque les joints verticaux sont remplis, le mortier est coulé dans les alvéoles formés par les abouts des blocs adjacents, en respectant, le cas échéant, la rupture de joint.

L'excédent de mortier est enlevé au fur et à mesure du montage.

4.4.3.2 assise supérieure - chaînages horizontaux
La hauteur du mur doit être arasée au niveau d'assise du plancher en un nombre entier de lits de blocs.

Si nécessaire, l'ajustement, qui ne doit pas dépasser 5 cm, doit être réalisé en éléments pleins de béton soigneusement hourdés ou en béton coulé en oeuvre, à l'exclusion de matériaux creux disposés à plat ou de « cassons ».

L'ajustement est possible en jouant sur l'épaisseur des joints ou le module des blocs ; les hauteurs nominales de 20, 25 ou 30 cm correspondent à des hauteurs de fabrication de 19, 24 ou 29 cm (cf. NF P 14-402).

4.4.3.3 réparation des défauts localisés accidentels
La réparation au mortier des cassures, défauts de remplissage des joints et autres défauts accidentels localisés, ne répondant pas aux exigences d'aspects définis à l'article 5.1  , est acceptée à condition que le mortier soit additionné de produits améliorant l'adhérence et la rétention d'eau.

Ce mortier est, dans la mesure du possible, de même nature que celle des ouvrages à réparer.

Par exemple, mortier de granulats légers avec blocs en béton de granulats légers.

La surface de la maçonnerie doit être localement nettoyée et humidifiée avant réparation.

4.4.4 maçonnerie de remplissage
Dans le cas des maçonneries de blocs en béton de granulats légers, la distance des joints verticaux de fractionnements complémentaires prévue par les Règles de calcul DTU n° 20.1   ne doit pas dépasser 40 fois l'épaisseur brute de la paroi.

4.4.5 maçonneries apparentes
4.4.5.1 appareillage
Avant de commencer le montage, les deux premières assises doivent être disposées à sec.

Afin d'obtenir une bonne répartition des blocs dans le sens horizontal, la répartition verticale doit être ajustée à l'aide d'un gabarit sur lequel sont repérées les hauteurs d'assises.

Les coupes de blocs doivent être exécutées de préférence à la scie.

4.4.5.2 joints
4.4.5.2.1 
Les joints horizontaux et verticaux doivent être exécutés conformément à l'article 3.2.2.1   (cf. fig. 47, blocs creux à alvéoles débouchants)  . L'excédent de mortier est enlevé au fur et à mesure du montage.
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figure 47 cas des blocs creux apparents à alvéoles débouchants 

 4.4.5.2.2 
L'épaisseur des joints en parement est comprise entre 10 et 20 mm.

4.4.5.2.3 formes et finitions
Le jointoiement en montant est admis pour tous les types de murs (voir article 3, 3.2.2)  .

Dans le cas d'exposition faisant l'objet du renvoi (2) du tableau 4.1 du Guide de choix  , la face interne de la paroi extérieure en maçonnerie doit être revêtue d'un enduit à base de liant hydraulique exécuté comme indiqué au paragraphe 3.2.2.3   lorsque le jointoiement est exécuté en montant ; l'exécution du jointoiement après coup dispense de l'exécution d'un enduit sur la face interne. De même, la réalisation d'un mur de type III en remplacement d'un type IIa ou IIb dispense de l'exécution de l'enduit sur la face interne.

4.4.5.3 protection des parements pendant les travaux annexes
Lors des travaux de finition qui suivent le montage d'une maçonnerie en blocs apparents, l'ouvrage doit être protégé des salissures.

Cette protection peut être obtenue par mise en place de films plastiques.

4.4.6 dispositions relatives aux cloisons en blocs de béton dont l'épaisseur brute est comprise entre 4,5 et 11 cm
Les épaisseurs minimales sont les mêmes que celles prescrites pour les cloisons en briques ; toutefois, les prescriptions complémentaires résultant de la dissymétrie des enduits (article 4.3.3.6.4)   ne concernent pas ces cloisons en blocs de béton (cf. Règles de calcul DTU 20.1, art. 3.3)  .

Les épaisseurs de 3,5 et 4 cm sont spécifiques aux briques et ne concernent pas les blocs en béton.

4.5 maçonneries de blocs en béton cellulaire autoclavé
4.5.0 domaine d'application
Le présent paragraphe définit les conditions d'exécution des ouvrages de parois et murs en maçonnerie d'éléments en béton cellulaire autoclavé :

-
blocs d'épaisseur supérieure ou égale à 15 cm montés à joints épais de mortier-colle tel que défini ci-après (4.5.1.2.1)   ou à joints épais de mortier spécial à base de granulats légers (4.5.1.2.2)  , ou à joints minces de mortier colle (4.5.1.2.3)   ;

-
blocs d'épaisseur comprise entre 7 et 15 cm montés à joints minces de mortier-colle.

4.5.1 généralités
4.5.1.1 qualité
Les blocs utilisés doivent provenir de fabrications bénéficiant d'une licence d'apposition de la marque NF de conformité à la norme NF P 14-306 :

-
catégorie C «Blocs à coller» en cas de pose à joints minces de mortier-colle ;

-
catégorie M «Blocs à maçonner» ou C, en cas de pose à joints épais de mortier.

Stockage - délais
Les blocs doivent, sur le chantier, être protégés de la pluie ainsi que des chocs consécutifs à l'activité du chantier.

Ils ne doivent pas être mis en oeuvre avant le délai fixé dans le cadre de l'attribution de la marque de conformité à la norme NF P 14-306.

4.5.1.2 mortiers des joints courants
4.5.1.2.1 joints minces de mortier colle
Le produit utilisé doit être un mortier colle dont l'aptitude à cet emploi a été sanctionnée par un Avis Technique assorti d'un certificat propre à chaque usine productrice ;

NOTE : Les Avis Techniques précisent les conditions de préparation et d'emploi des produits, ainsi que leurs caractéristiques certifiées.

4.5.1.2.2 joints épais de mortier de granulats légers
Le produit utilisé doit être un mortier dont l'aptitude à cet emploi a été sanctionnée par un Avis Technique (voir 2.2.1)  .

4.5.1.2.3 joints épais de mortier traditionnel
Les mortiers de ciment pur sont exclus.

Le dosage en liants doit respecter les valeurs ci-après :

-
mortier bâtard : 100 kg à 125 kg de ciment et 150 kg de chaux hydraulique par m³ de sable sec ;

-
mortier de chaux : 250 kg à 300 kg de chaux hydraulique par m³ de sable sec.

En cas d'incorporation d'un adjuvant rétenteur d'eau dans le mélange, celui-ci doit être prémélangé dans une partie du liant (adjuvants en poudre) ou dans l'eau de gâchage (adjuvants liquides).

NOTE : (voir 2.2.2.4.1)  . L'incorporation de rétenteur d'eau permet généralement de limiter l'humidification préalable des blocs au montage et les inconvénients qui en résultent - augmentation des variations dimensionnelles du matériau en oeuvre et des délais de séchage - tout en assurant une adhérence convenable au béton cellulaire.

4.5.1.3 éléments accessoires spécifiques
4.5.1.3.1 linteaux préfabriqués en béton cellulaire armé
Les linteaux en béton cellulaire, le cas échéant utilisés, doivent porter l'indication de l'usine productrice, du sens de pose et de la charge maximale pour laquelle ils ont été conçus.

La qualité du béton cellulaire qui les constitue doit répondre aux spécifications de la norme NF P 14-306 et être établie par un autocontrôle présentant des garanties équivalentes à celles apportées par la marque de conformité NF-BLOCS EN BETON CELLULAIRE.

Les armatures qu'ils contiennent doivent être protégées contre la corrosion suivant un procédé éprouvé reconnu efficace, et recouverte en outre en tous points d'une épaisseur de béton cellulaire d'au moins 12 mm.

Le coefficient de sécurité à la rupture par rapport à la charge maximale admissible annoncée sur le produit doit être supérieur ou égal à 3.

NOTE : Il est conseillé d'approvisionner ces linteaux auprès d'usines produisant également des blocs et/ou des dalles armées et bénéficiant respectivement pour ces fabrications d'une licence d'apposition de la marque NF (blocs) et/ou d'un Avis Technique exprimant une appréciation favorable d'aptitude à l'emploi (dalles armées).

4.5.1.3.2 autres éléments accessoires
4.5.1.3.2.1 clous
Le clouage doit être effectué à l'aide de clous spéciaux adaptés au matériau (clous tronco-pyramidaux en alu ou acier zingué, clous à déviation,...), à l'exclusion des clous ordinaires.

Les fixations par pistoscellement ne doivent pas être employées.

4.5.1.3.2.2 chevilles
Les chevilles, le cas échéant utilisées, doivent être choisies parmi celles adaptées au matériau (chevilles plastiques, chevilles à expansion en caoutchouc, chevilles chimiques,...), à l'exclusion des chevilles à expansion métallique ordinaire.

4.5.1.3.2.3 armatures de renfort
Les armatures de renfort disposées dans l'épaisseur des joints (raccord allège-trumeaux par exemple) doivent être d'épaisseur compatible avec celle des joints et protégées contre la corrosion.

4.5.2 exécution des parois et murs
4.5.2.1 exécution en partie courante
4.5.2.1.1 humidification des blocs
Dans le cas de pose au mortier traditionnel ne comportant pas d'adjuvant rétenteur d'eau, ou par temps sec ou chaud en cas de pose au mortier-colle, les blocs doivent être humidifiés superficiellement au moment de la pose.

NOTE : Cette opération doit être effectuée avec précaution, car l'apport d'humidité augmente les variations dimensionnelles ultérieures du béton cellulaire des blocs en oeuvre (voir note en 4.5.1.2.3)  .

4.5.2.1.2 appareillage
La première assise de blocs est réglée de niveau de façon à permettre de respecter les épaisseurs de joints indiquées à l'article 4.5.2.1.3 ci-après  .

Le montage est exécuté à joints croisés, par assises réglées. Lorsque l'épaisseur du bloc est inférieure ou égale à 30 cm, le décalage des joints verticaux d'une assise sur l'autre doit être compris entre l'épaisseur du bloc et la moitié de sa longueur.

Si la longueur du mur ne correspond pas à un nombre entier de blocs, le complément de longueur nécessaire doit être réalisé à l'aide de blocs sciés à l'exclusion de tout autre matériau.

Selon le type de finition prévue, le réglage est effectué sur le nu intérieur ou extérieur en sorte de satisfaire les tolérances indiquées en 5.3.3.6  .

4.5.2.1.3 joints horizontaux
Qu'ils soient minces ou épais, les joints doivent régner :

-
sur toute l'épaisseur du mur dans les cas ci-après :


-
dans le cas de maçonneries porteuses sur plus de deux niveaux,


-
lorsque l'épaisseur brute du mur est inférieure ou égale à 20 cm,


-
lorsque ces joints contiennent une armature ;

-
sur une largeur de 20 cm au moins répartie symétriquement par rapport au plan médian du mur dans les autres cas.

NOTE : L'épaisseur moyenne des joints doit rester voisine de :

-
10 mm pour la pose à joints de mortier traditionnel ou mortier de granulats légers,

-
2,5 mm pour la pose à joints de mortier-colle.

L'application du mortier-colle doit être effectuée à la truelle spéciale, à dents régulièrement espacées sur toute la largeur de celle-ci.

NOTE : Le profil dentelé de la truelle doit assurer une répartition continue et uniforme du mortier dans la quantité requise et améliorer les conditions du repos d'une assise sur l'autre. La bonne application du mortier-colle sur chantier pourra être vérifiée par montage puis décollement d'un assemblage de deux blocs

4.5.2.1.4 joints verticaux
Ils peuvent être remplis ou non (voir 3.2.1)  .

Dans le premier cas, ils peuvent être épais ou minces et réalisés comme indiqué ci-avant pour les joints horizontaux.

Dans le second cas, les blocs sont posés jointifs(8). Lorsque l'épaisseur des blocs est inférieure à 24 cm, les joints horizontaux situés au voisinage des tiers et deux tiers de la hauteur du mur comportent des armatures en treillis galvanisé, en respectant les prescriptions ci-après :

-
recouvrement des treillis au raccord, supérieur ou égal à 15 cm ;

-
disposition de ces raccords à plus de 75 cm des angles.

NOTE

(8)Il existe des blocs spéciaux à cet effet, présentant sur les tranches verticales d'about des profils à emboîtement.

4.5.2.2 raccordement avec des parois ou murs de nature différente
Les parois et murs de béton cellulaire ne doivent pas être solidarisés de façon rigide avec des parois et murs en maçonnerie de natures différentes.

NOTE : Les précautions à prendre aux raccords de tels ouvrages doivent tenir compte des déformations différentielles d'origine hygrothermique et de fluage prévisibles ; les deux parois sont désolidarisées par un joint filant traité comme indiqué en 3.3.4 de l'article 3  .

Si nécessaire, la stabilité transversale est réalisée par 2 à 3 liaisons ponctuelles réparties sur la hauteur, par exemple :

-
feuillards galvanisés en « V » cloués sur les faces de pose des blocs ;

-
armatures noyées dans le mortier d'un joint.

4.5.2.3 assise supérieure - chaînages horizontaux
Il est interdit de compléter la hauteur de la maçonnerie en béton cellulaire par des matériaux durs susceptibles de provoquer un poinçonnement.

Les chaînages horizontaux obligatoires au droit de chaque plancher doivent être coulés directement sur le béton cellulaire, sauf cas où des semelles de répartition ou renforts localisés sont nécessaires ; ces renforts doivent régner sur une longueur de l'ordre de 1 bloc au moins.

Si le chaînage est réalisé à l'intérieur d'une gorge ménagée dans le béton cellulaire, une couche de mortier de répartition doit être disposée avant mise en place des éléments porteurs du plancher ou de la charpente.

L'habillage éventuel de ces chaînages et semelles doit être exécuté comme indiqué en 4.5.2.5 ci-après  .

4.5.2.4 baies-ouvertures
4.5.2.4.1 jonction allège - trumeau porteur
Dans le cas d'un raccord allège-trumeaux par exemple, les armatures de renfort sont disposées :

-
soit dans l'épaisseur des joints. Elles doivent alors être d'épaisseur compatible avec celle des joints et être protégées contre la corrosion et ancrées de 50 cm à partir du nu de chacun des tableaux ;

-
soit dans une gorge de 5 cm × 5 cm minimum, réalisée à mi-épaisseur et en partie supérieure des blocs d'un même lit. Cette gorge est remplie de béton fin.

L'armature est constituée par une barre de  8 à haute adhérence ou  12 doux ancré de 50  à partir du nu de chacun des tableaux.

4.5.2.4.2 jambages
La dimension minimale des feuillures est de 5 cm × 5 cm.

4.5.2.4.3 linteaux
NOTE : Il est recommandé d'utiliser des linteaux en béton cellulaire armé. Si les linteaux sont réalisés en béton armé, ils doivent être alors habillés dans le cas de murs extérieurs en maçonneries enduites, conformément aux indications de l'article 4.5.2.5  .

4.5.2.5 habillage des éléments de béton armé incorporés ou associés à des maçonneries enduites
Cet habillage des éléments en béton armé a pour but de limiter l'amplitude des variations dimensionnelles de l'ossature et d'assurer au revêtement un support homogène.

L'habillage est réalisé au moyen de planelles de béton cellulaire de 5 cm d'épaisseur minimale, placés :

-
soit de préférence en fond de coffrage, avec mise en place préalable, dans le cas d'éléments fléchis ou de structure fortement sollicités, de fixations mécaniques devant être noyées dans le béton ;

-
soit à défaut, après coulage des éléments ; dans ce dernier cas, les éléments sont collés au mortier de ciment additionné de rétenteur d'eau ou à l'aide d'un mortier-colle reconnu apte à l'emploi sur béton cellulaire, la liaison étant renforcée par un système de fixations mécaniques enfoncées dans les «carreaux» et ancrées dans le béton armé.

Ces fixations qui ont pour but de renforcer la liaison entre l'habillage et le béton armé ne sont pas indispensables sur les éléments verticaux faiblement chargés, ni sur les éléments horizontaux non fléchis tels les chaînages.

Dans le cas de maçonneries de remplissage comportant des joints souples horizontaux, ces joints doivent être poursuivis dans l'habillage.

4.5.2.6 fractionnement des murs de remplissage
La distance des joints complémentaires prévues par les Règles de calcul de la norme XP P 10-202-2   (référence DTU 20.1) ne doit pas dépasser 40 fois l'épaisseur brute de la paroi. Ces joints sont de préférence disposés devant les poteaux ou voiles verticaux de l'ossature.

4.5.2.7 réparation des défauts localisés
Les cassures, défauts de remplissage des joints épais et autres défauts accidentels localisés ne répondant pas aux exigences d'aspect définies à l'article 5.2.5   sont réparés soit au mortier-bâtard additionné de rétenteur d'eau, soit au mortier-colle de joint, soit au mortier spécial à base de granulats légers.

La surface de la maçonnerie doit être localement nettoyée et humidifiée avant rebouchage.

Si le défaut à réparer est important (mise en oeuvre d'épaisseurs de produits supérieurs à 1 cm), il convient d'utiliser le mortier de granulats légers ci-dessus.

4.5.3 murs de soubassement
L'utilisation de maçonnerie en blocs de béton cellulaire pour ces ouvrages doit respecter les prescriptions générales indiquées à ce sujet en 3.7   et les prescriptions complémentaires ci-après :

4.5.3.1 domaine d'utilisation
Les maçonneries de blocs de béton cellulaire autoclavé peuvent être utilisées en murs de soubassement lorsque :

-
leur hauteur libre ne dépasse pas 2,50 m ;

-
la hauteur des terres soutenues est inférieure ou égale à 2,40 m ;

-
la charge d'exploitation sur le sol en rive des murs ne dépasse pas 200 daN/m² ;

-
l'ouvrage ne risque pas d'être inondé.

En outre, elles doivent être montées au mortier-colle et être réalisées en blocs de catégorie C « à coller », présentant une résistance moyenne à la compression au moins égale à 3,0 MPa, renforcées par contreforts verticaux et chaînages intermédiaires, conformément aux Règles de calcul de la norme XP P 10-202-2 (référence DTU 20.1), paragraphe 2.1.8   (fig. 48 et 49 a et b)  .
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figure 48 utilisation de maçonnerie en blocs ou béton cellulaire pour des murs de soubassement 
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figure 49a coupe horizontale sur un contrefort au niveau d'un chaînage horizontal 
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figure 49b coupe verticale sur un chaînage horizontal 

 4.5.3.2 revêtements extérieurs
4.5.3.2.1 murs de 2e  catégorie (voir 6.3.0.2 des Règles de calcul)  

Ils doivent recevoir, sur leur face externe, l'un des enduits aux liants hydrauliques ci-dessous :

-
soit des enduits traditionnels aux liants hydrauliques, conformes aux spécifications de la norme NF P 15-201 (Référence 26.1)   relatives aux maçonneries de béton cellulaire autoclavé ;

-
soit des enduits prêts à l'emploi à base de liants hydrauliques, lorsqu'ils bénéficient d'un Avis Technique concluant favorablement à leur emploi sur béton cellulaire autoclavé.

Sur la face externe de cet enduit est appliqué un revêtement complémentaire, constitué soit par deux couches d'un enduit d'imprégnation à froid EIF à base de bitume en émulsion ou en solution, soit par une couche du même EIF et une couche d'un enduit d'application à chaud EAC à base de bitume.

4.5.3.2.2 murs de 1re  catégorie (voir 6.3.0.1 des Règles de calcul)  

Ils doivent recevoir, sur leur face externe, un enduit de dressage, sur lequel sont appliqués successivement :

-
un enduit d'imprégnation à froid EIF,

-
un enduit d'application à chaud EAC,

-
une chape de bitume armé type 40 TV autoprotégée par une feuille d'aluminium.

Ce revêtement doit être protégé des détériorations dues à des actions mécaniques accidentelles (chocs au moment du remblaiement par exemple, entraînement au cours du tassement du remblai,...).

Le système peut être remplacé par une feuille élasto-plastique ou élastique collée suivant les spécifications de l'Avis Technique correspondant.

4.5.3.3 revêtements intérieurs
Pour les locaux habités, les enduits intérieurs peuvent être l'un de ceux mentionnés ci-après :

-
des enduits traditionnels au plâtre, conformes aux spécifications de la norme NF P 71-201 (DTU 25.1)   ;

-
des enduits traditionnels à base de liants hydrauliques, mortier bâtard uniquement, conforme aux spécifications de la norme NF P 15-201 DTU 26.1   ;

-
des enduits prêts à l'emploi à base de liants hydrauliques ayant fait l'objet d'un Avis Technique concluant favorablement à leur emploi sur blocs de béton cellulaire autoclavé.

D'autres revêtements intérieurs sont utilisables à condition qu'ils ne présentent pas (sauf si leur application est locale) une forte résistance à la diffusion de vapeur.

4.5.4 dispositions relatives aux cloisons de carreaux de béton cellulaire autoclavé
4.5.4.1 domaine d'application
Les prescriptions du présent paragraphe s'appliquent à toutes les cloisons en blocs de béton cellulaire autoclavé (cloisons de distribution ou de doublage dont l'épaisseur brute est comprise entre 7 et 15 cm, montées avec un mortier-colle bénéficiant d'un Avis Technique prévoyant son emploi pour le montage des murs en maçonnerie de blocs de béton cellulaire autoclavé).

4.5.4.2 liaisons avec le gros oeuvre
4.5.4.2.1 liaison avec le sol
4.5.4.2.1.1 cas courants
La première assise des carreaux est posée directement sur le sol ; la jonction est réalisée à l'aide de mortier-colle utilisé pour l'assemblage des carreaux.

4.5.4.2.1.2 cas particulier des cuisines et salles d'eau
Dans les cuisines et salles d'eau on doit :

-
soit exécuter un socle en béton ou mortier (voir note 1) dépassant de 2 cm le niveau du sol fini (voir note 2) sur lequel reposera la cloison ;

-
soit disposer en pied de cloison un profilé plastique en forme de U de largeur égale à l'épaisseur de la cloison et de hauteur d'aile telle que ces dernières affleurent à 2 cm au-dessus du niveau du sol fini (voir note 2) et dont le fond présente une structure grenue ou striée afin d'assurer une adhérence de la colle de pose des carreaux sur le profilé (voir note 3). Ce U plastique est fixé par clouage et un dispositif (mastic, bande de mousse plastique alvéolaire à cellules fermées) doit être mis en place entre la surface du U et le sol brut. La protection par profil U plastique est admise pour les cloisons de longueur inférieure ou égale à 3,50 m ; au-delà, l'exécution d'un socle est obligatoire.

L'entrepreneur n'exécute ces socles en béton ou mortier que sur prescription des Documents Particulier du Marché.

Ces dispositions ont pour but d'éviter les remontées capillaires et dégradations de pieds de cloison qui résulteraient de contacts trop fréquents ou prolongés avec l'eau.

Cette disposition évite que le profil ne constitue une couche de glissement en pied de cloison.

4.5.4.2.2 liaison avec les plafonds
4.5.4.2.2.1 préparation des carreaux
Les carreaux du dernier rang sont occupés à une hauteur telle que l'espace (voir note ci-dessous) restant entre le carreaux et le plafond ou la couche de matériaux résilient interposé soit le plus réduit possible.

Cet espace est généralement égal à l'épaisseur de la bande résiliente augmentée de 2 cm environ ; il est de l'ordre de 2 cm dans le cas où la solution par mousse expansée in situ est choisie.

4.5.4.2.2.2 réalisation de la jonction
a) utilisation d'une bande de matériau résilient
La bande de matériau résilient, de largeur égale à l'épaisseur de la cloison, est interposée entre la cloison et la sous-face du plafond. Elle est collée à celui-ci à l'aide du mortier-colle utilisé pour la jonction entre carreaux, en respectant, selon le type de plafond associé, les précautions ci-après :

-
planchers à sous-face de béton lisse : le collage est réalisé après nettoyage de la surface et, si nécessaire, piquage superficiel ;

-
planchers enduits au plâtre : avant collage de la bande, l'enduit, s'il est exécuté avant la pose de la cloison, doit si nécessaire être préalablement piqué à coeur au droit de la cloison.

Cette opération destinée à assurer une bonne adhérence de la cloison dépend des caractéristiques de l'enduit

Le bourrage de l'espace restant entre la cloison et la bande est réalisé à l'aide d'un mortier composé de quatre volumes de mortier-colle mélangés à un volume de ciment CPA 45 et à trois volumes de sable.

La jonction est masquée ultérieurement par application d'un couvre-joint souple ou un calicot en cueillie.

b) utilisation de mousse polyuréthanne expansée in situ
La mise en oeuvre de la mousse (associé à un couvre-joint) doit être réalisé en respectant les indications suivantes :

-
la température conditionne l'expansion de la mousse. Les conditions optimales d'emploi sont obtenues lorsque la bombe est à une température de 20 °C à 25°C, indépendamment de la température sur chantier, laquelle, toutefois ne doit pas être inférieure à 5 °C ;

-
les supports doivent être sains, exempts de poussière, d'huile et de graisse ;

-
l'arasage avant opération de finition est réalisé trois jours après expansion.

L'humidité accélère l'expansion de la mousse.

La présence de mousse expansée est susceptible d'affecter le comportement au feu ou la résistance au feu de la paroi, et il convient de s'assurer que celle-ci reste compatible avec les exigences de sécurité en cas d'incendie.

c) cas particulier des plafonds en plaques de parement en plâtre fixées sur ossature
L'interposition d'un matériau résilient n'est pas nécessaire dans ce cas.

La jonction est réalisée par bourrage de l'espace restant entre cloison et plafond à l'aide du mélange défini en 4.5.4.2.2 b)  .

La finition en cueillie est exécutée suivant la technique bande et enduit utilisée pour le traitement des joints du plafond.

4.5.4.3 épaisseur minimale
Sous réserve qu'elles satisfassent aux conditions fixées auparagraphe 4.5.4.4 ci-après  , les épaisseurs minimales doivent être conformes aux prescriptions des Règles de calcul DTU n° 20.1, article 3.3  .

4.5.4.4 dispositions liées à la nature des enduits
4.5.4.4.1 cloisons de distribution
Lorsque les cloisons de distribution constituées en blocs de béton cellulaire autoclavé sont :

-
enduites sur les deux faces, les enduits doivent être de même composition sur chaque face ;

-
enduites sur une seule face, l'enduit doit être traditionnel au plâtre ou non traditionnel mince bénéficiant d'un Avis Technique prévoyant son emploi sur murs en maçonneries de blocs de béton cellulaire.

Un enduit au plâtre exécuté sur une face et un enduit au mortier de liants hydrauliques sur l'autre face amorcent les déformations des cloisons et favorisent le flambage.

Lorsque les enduits ne satisfont pas aux conditions ci-dessus les cloisons de distribution doivent être réalisées en carreaux de béton cellulaire autoclavé d'une épaisseur minimale brute de 10 cm.

4.5.4.4.2 cloisons de doublage
a)
Lorsqu'elles sont revêtues d'un enduit à base de liants hydrauliques, les cloisons de doublage en carreaux cellulaire autoclavé doivent être attachées à la paroi de maçonnerie qu'elles doublent lorsqu'elles ont une épaisseur brute inférieure à 10 cm.


Ces attaches sont disposées environ tous les mètres dans chaque sens ; elles ne peuvent en aucun cas jouer le rôle des raidisseurs définis en 3.3 de la norme XP P 10-202-2 (Réf DTU 20.1)  .

Pour les hauteurs d'étage de 2,50 m, il peut être mis en oeuvre une file d'attaches à mi-hauteur, disposées tous les mètres environ.

b)
Les attaches mentionnées à l'article ci-dessus ne sont pas nécessaires lorsque les cloisons de doublage sont réalisées en blocs de béton cellulaire autoclavé d'une épaisseur minimale brute de 10 cm.

chapitre 5 tolérances
Les prescriptions du présent chapitre sont provisoires dans l'attente de prescriptions générales relatives aux tolérances dimensionnelles des constructions et de leurs éléments constitutifs.

En outre, les tolérances d'implantation qui concernent les écarts de construction par rapport à un repère général ne sont pas traitées ici.

Les tolérances ci-après sont applicables aux maçonneries brutes.

5.1 tolérances locales
Les tolérances locales des maçonneries ne concernent que les écarts que l'on peut admettre sur les dimensions d'ouvrages élémentaires ainsi sur les cotes entre plans ou axes d'ouvrages élémentaires voisins précisées dans la suite du texte.

5.1.1 dimensions d'ouvrages élémentaires
5.1.1.1 cas général
-
Les écarts sur les distances entre une partie d'ouvrage et une autre partie voisine (telle la distance entre deux murs) ne doivent pas être supérieurs à 2 cm en plus ou en moins.

-
Les écarts sur les cotes de dimensionnement d'un ouvrage (telle que l'épaisseur d'un mur) doivent être inférieurs à 1 cm en plus ou en moins.

-
Les écarts sur la verticalité d'un parement (verticalité d'une face de mur) doivent être inférieurs à 1,5 cm sur une hauteur d'étage (maçonnerie à enduire et maçonnerie destinée à rester apparente).

Pour les maçonneries de pierre, les prescriptions de verticalité sont définies aux articles 5.2.1 et 5.2.2 ci-après  .

5.1.1.2 cas des baies
5.1.1.2.1 différents cas à considérer
-
Mode de pose de la menuiserie :


-
en tableaux,


-
en feuillures,


-
en applique.

-
Exécution de l'appui :


-
avant la pose de la menuiserie,


-
après la pose de la menuiserie.

-
Modes de calfeutrement :


-
humide,


-
humide renforcé,


-
sec.

Les valeurs de tolérances indiquées ci-après concernent l'ensemble des différents cas pratiques qui découlent de combinaison des solutions précédentes mais, dans un cas donné, seules certaines tolérances sont à considérer.

Suivant les deux niveaux d'exactitude dans l'exécution du gros oeuvre que l'on retient couramment en maçonnerie, les valeurs de tolérances indiquées ci-après sont désignées, pour chaque dimension ou surface considérée comme étant :

-
de premier niveau (maçonnerie brute à enduire), ou

-
de deuxième niveau (maçonnerie apparente *(9)   ou enduite finie).

C'est pour chaque projet, au stade de la conception des assemblages entre menuiserie et baie, que les valeurs de tolérance pour le gros oeuvre sont choisies, en application des spécifications qui suivent. Noter par exemple que le choix d'un calfeutrement sec nécessite pour l'exécution du gros oeuvre délimitant la baie une exactitude de deuxième niveau.

Les trois vues schématiques ci-après ont pour but d'illustrer trois cas de pose, pris à titre d'exemple, pour lesquels ont été repérées les parties de la baie concernée par des dimensions et tolérances traitées au présent article 5.1.1.2.

5.1.1.2.2 largeur de la baie - aplomb des tableaux - largeur de feuillure
Il s'agit des dimensions et des aplombs qui ont une influence sur les calfeutrements latéraux. Ce sont :

-
pour tous les modes de pose de menuiserie (voir fig. 51)   :
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baie pour la pose de menuiserie en feuillure au nu intérieur 
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figure 51 coupe et section verticales et section horizontale/dimensions réalisées par rapport aux dimensions admissibles d'une baie 

 
-
les différences d'aplomb de chaque tableau,


-
la largeur entre tableaux ;

-
pour les poses de menuiserie en feuillure (en plus des précédentes) : la largeur des feuillures (voir fig. 52a)  .
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figure 52 a section d'une feuillure en tableau 

 Les figures 52a et 52b   illustrent schématiquement l'incidence des tolérances sur les différentes situations limites possibles de la joue de la feuillure et du parement de la maçonnerie, avec :

s - tolérance sur maçonnerie

v - largeur minimale de feuillure

t - tolérance sur largeur de feuillure.

Les dimensions et tolérances qui sont indiquées dans le tableau 1   s'entendent pour la maçonnerie dans l'état où elle est au moment de la mise en place de la menuiserie (maçonnerie enduite ou au contraire non enduite, par exemple) :
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tableau 1 largeur de baie - aplomb des tableaux - largeur de feuillure 

 -
la différence d'aplomb est celle existant, pour chaque tableau, entre le point le plus en saillie et le point le plus en retrait, comme illustré par la figure 51   ;

-
la largeur minimale réalisée est la distance horizontale entre les points les plus en saillie des deux tableaux ;

-
la largeur maximale réalisée est la distance horizontale entre les points les plus en retrait des deux tableaux ;

-
la largeur L, par rapport à laquelle sont indiquées, dans le tableau 1  , les largeurs minimale et maximale est la largeur entre tableaux prévue au projet.

5.1.1.2.3 hauteur de la baie - niveaux des linteau et appui - largeur de feuillure
Il s'agit des dimensions et des niveaux qui ont une influence sur les calfeutrements haut et bas. Ce sont :

-
pour tous les modes de pose de la menuiserie (voir fig. 51)   :


-
les différences de niveau en linteau et en appui,


-
la hauteur entre linteau et appui ;

-
pour les poses de menuiserie en feuillure (en plus des précédentes) : la largeur de la feuillure en linteau (voir fig. 52b)  .
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figure 52 b section d'une feuillure en linteau 

 Les dimensions et tolérances qui sont indiquées dans le tableau 2   s'entendent pour la maçonnerie dans l'état où elle est au moment de la mise en place de la menuiserie (maçonnerie enduite ou au contraire non enduite, par exemple) :
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tableau 2 hauteur de la baie - niveau du linteau - niveau de l'appui - largeur de feuillure 

 -
la différence de niveau, d'une part pour le linteau, d'autre part pour l'appui, est celle existant, pour chacun d'eux, entre le point le plus en saillie et le point le plus en retrait, comme illustré par la figure 51   ;

-
la hauteur minimale réalisée est la distance verticale entre les points les plus en saillie du tableau et de l'appui ;

-
la hauteur maximale réalisée est la distance verticale entre les points les plus en retrait du tableau et de l'appui ;

-
la hauteur H, par rapport à laquelle sont indiquées, dans le tableau 2  , les hauteurs minimale et maximale, est la hauteur entre appui et linteau prévue au projet.

Dans le cas où l'appui est exécuté après pose de la menuiserie, seules les spécifications relatives au linteau sont applicables.

5.1.1.2.4 situation et planéité du plan de pose - profondeur de feuillure
Les tolérances dont il s'agit ici sont celles relatives au gros oeuvre, dans le sens de l'épaisseur de la menuiserie, et, suivant le mode de pose, elles concernent tout ou partie des caractéristiques indiquées ci-après.

On appelle « plan de pose » la surface de la maçonnerie sur laquelle s'effectue le calfeutrement entre la face extérieure de la menuiserie et la maçonnerie.

Théoriquement cette surface (le plus souvent verticale et parallèle à la façade) devrait être plane et, sur les dessins, la situation du plan de pose est cotée par rapport au parement intérieur de la façade.

Dans la pratique, cette surface est irrégulière.

Suivant le mode de pose de la menuiserie, le plan de pose est constitué par :

-
les fonds de feuillure, dans les cas de pose en feuillure ;

-
le parement intérieur de la maçonnerie au pourtour de la baie, dans le cas de pose en applique intérieure.

Caractéristiques concernées et tolérances correspondantes (voir fig. 53 et 54)  

a)
parement intérieur de la maçonnerie, au pourtour de la baie (tableaux, linteau et appui), celui-ci comportant ou non une feuillure ; sa situation est caractérisée par :


-
n = distance horizontale entre les différents points du parement réalisé et le nu intérieur de ce parement tel qu'il découle des tracés (cf. DTU n° 37.1 § 4.2.1 et DTU n° 36.1 § 5.4.1)  .

b)
profondeur de feuillure ; il s'agit de la profondeur à considérer du double point de vue de la « prise de la menuiserie dans la maçonnerie » (sur la joue de la feuillure) et de l'épaisseur du calfeutrement en fond de feuillure :


-
U = distance horizontale entre,



-
le point le plus en retrait de l'arête avant de la joue de la feuillure réalisée et



-
le point le plus en saillie du fond de la feuillure.


-
u = profondeur minimale prévue au projet, c'est-à-dire la distance horizontale prévue entre l'arête avant de la joue de la feuillure et le fond de la feuillure.

c)
planéité générale du plan de pose, qui est caractérisée par :


-
e = distance horizontale entre le point le plus en saillie et le point le plus en retrait de l'ensemble du plan de pose.

d)
planéité locale du plan de pose, soit en tableau et en linteau, soit à l'endroit d'un raccordement tableau-linteau, qui est caractérisée par :


-
d = désaffleurement entre parties contiguës du plan de pose, par exemple de part et d'autre d'un joint entre éléments de coffrage et, le plus fréquemment, aux angles linteau-tableau.


Les figures 53a et 53b   et le tableau 3   concernent la pose en feuillure.
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figure 53 a coupes en tableau avec feuillure 
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figure 53 b coupes en linteau avec feuillure 

[image: image101.png]Pose de menuiserie en feuillure

Magonnerie (valeurs en mm)

1eTniveau_| 2 niveau
Parement intérieur de 1a magonnerie 0=ns20 | 0=ns10
Uzu Uzu
Profondeur des feullures et et
U+esu+30|Uresu+1o
Planéité générale du plan de pose (fond de feuilure) e<20 e<10
Planéité locale du plan de pose c'esta-dire désafleurement sur fond de feillure <5 4<3





tableau 3 

 
Les figures 54a et 54b   et le tableau 4   concernent la pose en applique.
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figure 54 a coupes en tableau sans feuillure 
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figure 54 b coupes en linteau sans feuillure 
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tableau 4 

NOTE : Pour la pose en applique, la planéité générale du plan de pose correspond à celle du parement intérieur du mur en maçonnerie.

5.2 planéité et état de surface
Suivant les matériaux et selon que la maçonnerie est destinée à être enduite ou à rester apparente, la planéité mesurée à l'aide :

-
du cordeau de 10 m,

-
de la règle de 2 m,

-
de la règle de 0,20 m

est indiquée dans les tableaux ci-après.

5.2.1 maçonneries de pierres calcaires   
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 5.2.2 maçonnerie de granit ou grès   
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 5.2.3 maçonneries de briques ou blocs de terre cuite, blocs de béton destinés à rester apparents
Les tolérances que doit satisfaire la surface nue des ouvrages sont regroupées ci-après :

-
Planéité d'ensemble rapportée au cordeau de 10,00 m : 2 cm.

-
Alignement des lignes de joints horizontaux (sur 10,00 m) : 1 cm.

5.2.4 maçonneries de briques ou blocs de terre cuite, de blocs en béton à enduire
On distingue deux qualités d'exécution de la maçonnerie brute :

-
exécution courante,

-
exécution soignée.

L'exécution courante est réservée aux parois de locaux utilitaires pour lesquels une finition soignée n'est pas nécessaire ou aux parois destinées à recevoir soit une finition non directement appliquée sur le support, soit des enduits de parement traditionnels épais.

L'exécution soignée convient aux mêmes usages que l'exécution courante, mais sa meilleure finition permet de limiter les travaux ultérieurs de revêtements éventuels.

En l'absence de toute indication des DPM, l'exécution courante est considérée comme admise.

Les tolérances que doit satisfaire la surface des ouvrages selon la qualité d'exécution demandée sont groupées dans le tableau 7  .
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tableau 7 

 5.2.5 maçonneries en blocs de béton cellulaire
Pour chacun des deux modes de pose on distingue deux qualités d'exécution de la maçonnerie brute :

-
exécution courante

-
exécution soignée.

L'exécution courante est réservée aux parois de locaux utilitaires pour lesquels une finition soignée n'est pas nécessaire, ou aux parois destinées à recevoir soit une finition non directement appliquée sur le support, soit des enduits de parement traditionnels épais.

L'exécution soignée convient aux mêmes usages que l'exécution courante mais sa meilleure finition permet de limiter les travaux ultérieurs de revêtements éventuels en cas de pose à joints épais, et permet l'application de revêtements par enduits minces sur la face de réglage en cas de pose à joints minces.

En l'absence de toute indication des DPM, l'exécution courante est considérée comme admise ; cependant, l'exécution soignée est obligatoire dans le cas de pose à joints minces lorsque les DPM prévoient une finition par enduits minces.

Les tolérances que doit satisfaire la surface des ouvrages selon le mode de pose et la qualité d'exécution demandée sont groupées dans le tableau 8  .
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 annexe 1 règles relatives à l'exécution des travaux annexes et l'application des finitions
1.0 préambule
La présente annexe a pour objet de rappeler certaines règles qui, bien que n'intéressant pas toujours directement l'entreprise chargée de l'exécution de la maçonnerie, sont une condition nécessaire au bon comportement ultérieur de l'ouvrage en service.

1.1 fixation - scellements
1.1.1 fixations directes
La fixation par pistoscellement est interdite dans les matériaux creux.

Le choix du dispositif de fixation est à déterminer en fonction des efforts à supporter et du nombre de points de fixation.

Quel que soit le type de fixation, une distance minimale de 5 cm des arêtes doit être respectée.

1.1.2 saignées, scellements et découpes
1.1.2.1 généralités
Les saignées, scellements ou encastrements pour passage de canalisations (chauffage, plomberie, électricité) doivent être exécutés en respectant les prescriptions des DTU relatifs aux travaux correspondants :

60.1  
Plomberie 

61.1  
Installation de gaz 

65.1
Chauffage central 

70.1
Installation électrique des bâtiments à usage d'habitation 

70.2
Installations électriques (bâtiments autres que l'habitation). 

1.1.2.2 exécution proprement dite
Les saignées, trous de scellement et découpes doivent être de préférence exécutées à l'aide de machines à rainurer ou percer.

La forme générale des trous de scellement doit être cylindrique ou à section en queue d'aronde en sorte d'améliorer l'ancrage dans le béton cellulaire.

Les scellements et rebouchages des saignées sont exécutés suivant les indications des articles du chapitre 4 correspondant au matériau principal employé.

1.2 pose des menuiseries
La pose des menuiseries doit être effectuée selon les indications du DTU n° 36.1/37.1   en respectant les prescriptions définies à l'article 1 ci-dessus  .

1.3 doublages intérieurs
En ce qui concerne l'exécution des doublages autres qu'en maçonnerie, on se référera :

-
pour les cloisons traditionnelles montées au plâtre au DTU n° 25.2 (en préparation) ;

-
pour les cloisons en carreaux de plâtre au DTU n° 25.31   ;

-
pour les cloisons en plaques de parement en plâtre sur ossature au DTU n° 25.41   ;

-
pour les cloisons menuisées au DTU n° 36.1   ;

-
pour les cloisons non traditionnelles et les complexes d'isolation thermique (10)1 aux Avis Techniques formulés sur ces procédés.

NOTE

(10)
Voir également les « Conditions générales d'emploi et de mise en oeuvre des complexes et sandwiches d'isolation thermique, plaque de parement en plâtre/isolant ».

1.4 enduits et revêtements
Sauf dans le cas de maçonnerie d'éléments destinés à rester apparents, un enduit ou revêtement doit être exécuté :

a)
pour les techniques traditionnelles conformément aux dispositions du DTU spécifique de la technique envisagée ;


-
Enduit extérieur ou intérieur au mortier de liant hydraulique DTU n° 26.1   2(11)  .


-
Enduit intérieur au plâtre : DTU n° 25.1  .


-
Revêtements muraux scellés : DTU n° 55.1.


-
Revêtements en pierres attachées : DTU n° 55.2  .

b)
pour les techniques non traditionnelles, à l'aide d'un procédé ayant fait l'objet d'un Avis Technique comportant une appréciation favorable à l'emploi sur la maçonnerie considérée (12)3 et conformément aux indications de cet Avis Technique.

NOTE

(12)Dans le cas particulier des maçonneries de béton cellulaire, il convient de s'assurer que l'Avis Technique vise explicitement ce type de support.

1.5 dispositions particulières aux maçonneries de blocs en béton cellulaire
1.5.1 fixation
La fixation directe dans la maçonnerie est possible à l'aide de dispositifs spéciaux, notamment ceux énoncés à l'article 4.5.1.3.2   :

-
clous tronco-pyramidaux en aluminium ou acier zingué, clous à déviation,...

-
vis et chevilles plastiques, chevilles à expansion en caoutchouc, chevilles chimiques.

Les fixations par pistoscellement ne doivent pas être employées.

Le choix du dispositif de fixation est à déterminer en fonction des efforts à supporter et du nombre de points de fixation.

Les indications sont données à ce sujet dans les notices des fabricants de béton cellulaire auxquelles il y a lieu de se reporter.

Quel que soit le type de fixation, une distance minimale de 5 cm des arêtes doit être respectée.

1.5.2 pose des menuiseries
1.5.2.1 cas de la pose en feuillure
Lorsque la fixation est assurée par patte à scellement, ces pattes doivent être percées de 2 trous ø 8 mm, elles sont rabattues en tableaux et encastrées dans des saignées ménagées à cet effet et fixées à l'aide de 2 clous aluminium de 100 mm de longueur au moins, enfoncés en biais ; l'emplacement des clous et le rebouchage des saignées doivent respecter les indications des articles 5.1 ci-dessus et 4.5.2.7 du Cahier des Clauses Techniques  .

Lorsque la fixation est assurée par des chevilles sur maçonnerie finie, ces chevilles ne doivent pas être disposées à moins de 7 cm des arêtes.

1.5.2.2 pose en applique
Les menuiseries bois peuvent être fixées directement dans la maçonnerie par clouage au moyen de clous à déviation ou de clous en aluminium enfoncés à 45° dans celle-ci, à travers le dormant de la menuiserie, par des trous pré-percés à cet effet dans le dormant.

Dans ce dernier cas, la longueur des clous doit être telle que la partie enfoncée dans la maçonnerie ne soit pas inférieure à 100 mm.

1.5.3 revêtements de finitions
(cas particulier des enduits intérieurs minces)

L'application d'enduits intérieurs minces est possible sur maçonneries montées à joints minces de colle qualité soignée (cf. art. 5.2.5)  . L'épaisseur de ces enduits ne doit toutefois pas être inférieure à 3 mm.

Dans ce cas la maçonnerie est exécutée avec réglage sur le nu intérieur de façon à respecter les tolérances indiquées à l'article 5.2.5  .

1.5.4 saignées ou encastrements dans les cloisons en blocs de béton cellulaire
Les prescriptions applicables aux cloisons en blocs de béton cellulaire dans les DTU relatifs aux travaux correspondants doivent être respectées.

annexe 2 détermination du caractère d'hydrophilie des isolants
2.1 généralités et définitions
Un isolant est dit non hydrophile, si, placé au contact de l'eau, il n'est susceptible d'absorber celle-ci qu'en quantité négligeable.

Dans l'attente de la parution d'une norme spécifique, les essais permettant d'apprécier le caractère d'hydrophilie, ou de non hydrophilie, des isolants sont définis, sur des produits dont l'épaisseur doit être supérieure ou égale à 40 mm, aux articles :
-
3.1   en ce qui concerne l'effet de gravité,

-
3.2   en ce qui concerne l'effet de l'aspersion,

-
3.3   en ce qui concerne l'effet de la capillarité.

2.2 prélèvement des échantillons
En vue des essais indiqués à l'article 3  , sept panneaux isolants sont prélevés, deux d'entre eux servent à confectionner les éprouvettes ci-après, cinq sont mis en réserve.

Dans les cas d'isolants en bloc, les dimensions du bloc doivent être suffisantes pour permettre de découper au moins sept panneaux de 40 mm d'épaisseur.

Lorsque le produit à essayer comporte un parement de nature différente de celle de l'isolant lui-même, il sera enlevé pour les essais. Lorsque le produit à essayer comporte deux parements de nature différente de celle de l'isolant lui-même, ces parements seront enlevés pour autant que leur existence ne soit pas fonctionnellement liée à la propriété d'hydrophilie du produit.

Dans deux des panneaux prélevés, sont découpées 14 éprouvettes de dimensions 0.20 m x 0.20 m dans l'épaisseur nominale de fabrication du produit. Lorsque cette épaisseur n'est pas définie (par exemple pour des matériaux découpés à partir de blocs), l'épaisseur choisie est de 40 mm.

Sur les 14 éprouvettes découpées, 7 sont destinées à l'essai d'absorption d'eau par gravité, et 7 à l'essai d'absorption d'eau par capillarité.

Deux panneaux sont conservés en réserve pour les essais 3.1   et 3.3   et trois pour les essais 3.2  .

2.3 modalités des essais
2.3.1 essai d'absorption d'eau par gravité
2.3.1.1 préparation des éprouvettes
Sur les sept éprouvettes choisies, on réalise l'étanchéité des tranches par trempage dans un bitume spécial, ou de la paraffine ou par masticage. Ces tranches sont ensuite revêtues d'un matériau étanche (lame métallique inoxydable ou plastique) de largeur égale à l'épaisseur plus 10 mm, et positionné de telle sorte qu'il déborde de 10 mm l'une des faces de l'isolant (fig. 1)  .
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figure 1 essai d'absorption par gravité 

 Les éprouvettes sont ensuite stabilisées dans un local ou une enceinte à 20 ± 2 °C et 95 ± 5 % d'humidité relative où l'essai est ensuite réalisé.

2.3.1.2 essai
L'éprouvette étant placée horizontalement, on verse, sur un plan incliné, la quantité d'eau nécessaire à la réalisation de la lame d'eau de 10 mm, de telle sorte que le remplissage se fasse en 30 secondes. On vide l'eau en retournant l'éprouvette, on place l'éprouvette dans un récipient sec de masse connue et l'on pèse. La masse ainsi trouvée est Mm.

L'éprouvette est alors, de la même façon, recouverte de 10 mm d'eau déterminant ainsi le temps O. Pendant la première heure, l'éprouvette est examinée pour déceler les passages éventuels d'eau, puis elle fait ensuite l'objet de pesées (Mi) à 24, 48, 72 et 96 heures en procédant comme pour la détermination de Mm et en remplissant d'eau après chaque pesée.

En même temps que chacune de ces pesées, l'éprouvette est examinée pour déceler les passages éventuels d'eau.

2.3.1.3 expression des résultats
On trace la courbe de reprise d'humidité  en pourcentage volumique en fonction du temps. Pour chaque mesure, le calcul de la reprise d'humidité est fait de la façon suivante :  
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 Mi et Mm étant exprimés en kg et e, l'épaisseur de l'éprouvette, en dm.

On indique également, éventuellement, le temps au bout duquel l'éprouvette est traversée.

2.3.2 essai d'absorption d'eau par aspersion directe
2.3.2.1 préparation des éprouvettes
Dans les trois panneaux prévus à cet effet, sont préparées trois éprouvettes d'une surface S comprise entre 0,5 et 1 m² dont le rapport longueur sur largeur doit être inférieur ou égal à 2. L'éprouvette doit être d'un seul tenant.

Les trois éprouvettes sont préalablement stabilisées en poids (M < 1 g pour T = 24 h) dans un local dont l'humidité relative est de 50 % ± 5 % et la température de 20 °C ± 2 °C.

2.3.2.2 essai (fig. 2)  
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figure 2 essai d'absorption d'eau par aspersion directe (gicleur genre pulvérisateur plastique FRALO ou similaire) 

 Le dispositif d'essai est composé d'un support destiné à suspendre verticalement l'éprouvette. Une rampe d'arrosage munie de gicleurs permet une aspersion directe, uniforme et totale de l'éprouvette. Le nombre de gicleurs (au minimum quatre), leur positionnement, leur réglage et la pression de l'eau d'alimentation doivent être tels que :

-
l'eau qui atteint la surface de l'éprouvette soit sous forme de gouttelettes, en évitant la formation de brouillard et de jets percutants ;

-
la quantité d'eau qui atteint la surface correspond en moyenne à un débit de 0,3 ± 0,05 l/m².min, sur l'ensemble de l'éprouvette, et localement sur toute surface de 0,3 x 0,3 m.

Une bavette en partie haute interdit la pénétration de l'eau par la tranche supérieure de l'éprouvette.

L'essai doit avoir lieu dans un local dont la température est de 20 °C ± 5 °C.

L'éprouvette, après stabilisation, est pesée immédiatement avant l'essai. La masse ainsi trouvée est Mm.

Elle est ensuite mise en place sur le dispositif d'essai, de sorte que sa plus grande dimension soit horizontale. L'éprouvette fait l'objet de pesées réalisées 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 23 h et 31 h après le début de l'essai. Les masses ainsi trouvées sont Mi.

La pesée peut être faite en continu. Dans le cas où elle est faite ponctuellement aux heures prévues ci-dessus, on procède de la manière suivante :

-
ôter l'éprouvette du support à l'aide des crochets ;

-
la placer immédiatement, toujours verticalement, dans un bac étanche et taré, préalablement séché ;

-
l'éprouvette sera raccrochée au support au plus tard 1 minute après son décrochage.

2.3.2.3 expression des résultats
On trace la courbe de reprise d'eau (en kg/m²) en fonction du temps.

La reprise d'eau, lors de la pesée i, est calculée de la façon suivante :  
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 Les masses sont exprimées en kg.

La surface en m².

2.3.3 essai d'absorption d'eau par capillarité
2.3.3.1 préparation des éprouvettes
Les sept éprouvettes restantes sont préparées de la façon suivante :

-
les tranches sont étanchées par trempage dans un bitume spécial ou de la paraffine ou par masticage. Elles ne sont pas revêtues ;

-
les éprouvettes sont stabilisées dans le local ou l'enceinte où auront lieu les essais, dans une ambiance à 20 ± 2 °C et 95 ± 5 % d'humidité relative.

2.3.3.2 essai (fig. 3)  
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figure 3 essai d'absorption par capillarité 

 L'essai a lieu sur un bac contenant de l'eau à niveau constant. L'éprouvette est placée au contact de l'eau, de façon à ce qu'elle touche la surface de l'eau sans que la face en contact ne se trouve jamais à plus de 2 mm au-dessous du niveau de l'eau. Elle est maintenue sur l'eau à l'aide d'une masse de répartition de 200 g (plaque de plastique par exemple).

On place l'éprouvette sur l'eau, on la retire 30 secondes après et on la place immédiatement, en la maintenant horizontale, dans un récipient sec de masse connue. On pèse alors l'ensemble pour déterminer la masse Mm. On replace ensuite l'éprouvette au contact de l'eau (temps 0), puis on effectue des pesées (Mi) à 24, 48, 72 et 96 heures en procédant comme pour la détermination de Mm.

2.3.3.3 expression des résultats
On trace la courbe de reprise d'humidité E (en kg/m²) en fonction du temps.

Pour chaque mesure, le calcul de la reprise d'humidité est fait de la façon suivante :E = (Mi - Mm) x 25 Mi et Mm sont exprimés en kg.

2.4 processus opératoire et interprétation des résultats
2.4.1 processus opératoire
L'enchaînement des essais conduisant à caractériser l'isolant est défini par l'organigramme de la figure 4  , étant entendu que les critères précis sont définis au paragraphe suivant.
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figure 4 processus opératoire 

 2.4.2 interprétation des résultats
2.4.2.1 essai d'absorption d'eau par gravité
L'essai d'absorption par gravité défini à l'article 3.1   permet d'établir une première classification.

2.4.2.1.1 
Est considéré comme non hydrophile tout isolant dont les sept éprouvettes ne sont pas traversées par l'eau en 96 heures et dont la reprise d'humidité par gravité  est inférieure à 4 dans le même temps.

2.4.2.1.2 
Lorsque, sur les sept éprouvettes essayées, l'une au plus ne répond pas à l'une des conditions de l'article 4.2.1.1   ou aux deux à la fois, sept nouvelles éprouvettes sont découpées selon les modalités de l'article 2   dans les panneaux conservés en réserve. Elles sont soumises à l'essai défini à l'article 3.1  . Si les sept nouvelles éprouvettes satisfont aux deux conditions de l'article 4.2.1.1  , l'isolant est considéré comme non hydrophile. Dans le cas contraire, la classification est effectuée selon les modalités des articles 4.2.1.3 et suivants  .

2.4.2.1.3 
Tout isolant de 40 mm dont deux éprouvettes ou plus (sur les sept premières) sont traversées par l'eau en moins de cinq minutes, ou tout isolant d'épaisseur supérieure à 40 mm dont deux éprouvettes ou plus (sur les sept) sont traversées par l'eau en un temps inférieur à cinq minutes + une minute par cm d'épaisseur au-delà de 4 cm, voit son caractère d'hydrophilie déterminé par l'interprétation de l'essai d'absorption d'eau par aspersion directe décrite à l'article 4.2.2  .

2.4.2.1.4 
Lorsque, sur les sept premières éprouvettes essayées, une seule est traversée par l'eau au bout d'un temps inférieur à celui qui est indiqué à l'article 4.2.1.3  , sept nouvelles éprouvettes sont découpées selon les modalités de l'article 2  , dans les deux panneaux conservés en réserve. Ces éprouvettes sont soumises à l'essai défini à l'article 3.1  . Si une (ou plus) de ces éprouvettes est traversée par l'eau au bout d'un temps inférieur à celui qui est indiqué à l'article 4.2.1.3  , l'isolant voit son caractère d'hydrophilie déterminé par l'interprétation de l'essai d'absorption d'eau par aspersion directe décrite à l'article 4.2.2  .

2.4.2.1.5 
Dans les autres cas (temps de traversée supérieur à celui indiqué à l'article 4.2.1.3   et inférieur à 96 heures, ou supérieur à 96 heures, mais avec une reprise d'humidité par gravité  supérieure ou égale à 4 dans le même temps), l'isolant voit son caractère d'hydrophilie déterminé par l'interprétation de l'essai d'absorption d'eau par capillarité décrite à l'article 4.2.3  .

2.4.2.2 essai d'absorption d'eau par aspersion directe
L'essai défini à l'article 3.2   permet d'établir une deuxième classification.

2.4.2.2.1 
Tout isolant dont la première éprouvette essayée a une reprise d'eau après 31 h (art. 3.2)  , inférieure à 1,5 kg/m² et dont la différence de reprise d'eau entre 23 et 31 h (31 - 23), est inférieure à 0,15 kg/m² voit son caractère d'hydrophilie déterminé par l'interprétation de l'essai d'absorption d'eau par capillarité décrite à l'article 4.2.3  .

2.4.2.2.2 
Dans le cas contraire, l'essai décrit à l'article 3.2   est reconduit sur deux autres éprouvettes :

-
si l'une au moins de ces deux nouvelles éprouvettes conduit à 31 supérieur à 1,5 kg/m² ou à 31 - 23 supérieur à 0,15 kg/m², l'isolant est considéré comme hydrophile ;

-
sinon, le caractère d'hydrophilie de l'isolant est déterminé par l'interprétation de l'essai d'absorption d'eau par capillarité décrit à l'article 4.2.3  .

2.4.2.3 essai d'absorption d'eau par capillarité (fig. 3)  

2.4.2.3.1 
Les isolants, non classés comme non hydrophiles (article 4.2.1.1)   ou comme hydrophiles (article 4.2.2.2)   sont considérés comme :

-
non hydrophiles, si la reprise d'humidité par capillarité E des sept éprouvettes n'excède pas 2 kg/m² après 24 heures et 3 kg/m² après 96 heures ;

-
hydrophiles si deux ou plus des sept éprouvettes ne répondent pas à l'une au moins des deux prescriptions ci-dessus.

2.4.2.3.2 
Lorsque, sur les sept éprouvettes, une seule a une reprise d'humidité par capillarité supérieure à l'une des deux valeurs limites ci-dessus, sept nouvelles éprouvettes sont découpées, selon les modalités de l'article 2   dans un panneau conservé en réserve, et soumises à l'essai défini à l'article 3.3  .

L'isolant est considéré comme non hydrophile si les sept éprouvettes ont des reprises d'humidité inférieures ou égales aux valeurs fixées à l'article 4.2.3.1   et hydrophile dans le cas contraire.

annexe 3 liste des textes normatifs cités en référence dans la norme XP P 10-202-1 (Référence DTU 20.1)
4.1 DTU
14.1  
Cuvelage dans les parties immergées de bâtiment (septembre 1978) 

NF P 15-300
Liants hydrauliques - vérification de la qualité des livraisons - emballage - Marquage 

NF P 15-301
Liants hydrauliques - ciments courants - Composition, spécifications et critères de conformité 

NF P 15-307
Ciments à maçonner CM 

NF P 15-311
Chaux de construction - Définitions, spécifications et critères de conformité 

NF P 15-312
Chaux hydrauliques artificielles XHA 

NF P 15-314
Liants hydrauliques - Ciment prompt naturel 

NF P 15-315
Liants hydrauliques - Ciment alumineux fondu 

20.12  
Conception du gros oeuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d'étanchéité (septembre 1977) 

21  
Exécution des travaux en béton (septembre 1984) 

21.4  
L'utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des coulis, mortiers et bétons (octobre 1977) 

25.1  
Enduits intérieurs en plâtre (juillet-août 1975) 

25.31  
Ouvrages verticaux de plâtrerie (juin 1985) 

25.41  
Ouvrages en plaques de parement en plâtre (septembre 1981) 

26.1  
Enduits aux mortiers de liants hydrauliques (septembre 1978) 

36.1  
Menuiserie en bois (décembre 1984) 

37.1  
Menuiseries métalliques (mars 1984) 

41.1
Bardages rapportés (en préparation) 

55.1
Revêtements muraux scellés destinés aux locaux d'habitations, bureaux et établissements d'enseignement (avril 1961) 

55.2  
Revêtements muraux attachés en pierre mince (décembre 1979). 

60.1  
Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation (octobre 1959) 

61.1  
Installations de gaz (avril 1982) 

65.1
Chauffage central (en préparation - révision du DTU n°65) 

70.1  
Installations électriques des bâtiments à usage d'habitation (décembre 1980) 

70.2
Installations électriques des bâtiments à usage collectif bureaux et assimilés, blocs sanitaires et garages (avril 1973) 

Règles CCBA 68
Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé (1975) 

Règles BAEL 83  
Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites (avril 1982) 

Règles NV 65
Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes (1980) 

Règles PS 69
Règles parasismiques 1969 et annexes et addenda 1982 (février 1982) 

Règles Th-K 77  
Règles de calcul des caractéristiques thermiques utiles des parois (novembre 1977) 

4.2 normes
NF A 91-131
Fils d'acier galvanisés à chaud - spécification du revêtement de zinc (avril 1962) 

NF B 10-101
Pierres calcaires - Vocabulaire (juillet 1978) 

NF B 10-102
Roches marbrières - Vocabulaire (juillet 1978) 

NF B 10-103
Granit - Vocabulaire (juin 1982) 

NF B 10-301
Pierres calcaires - Identification (avril 1975) 

NF B 10-401
Pierres calcaires - Caractéristiques géométriques (mars 1981) 

NF B 10-402
Roches marbrières - Caractéristiques géométriques (mars 1981) 

NF B 10-502
Pierres calcaires - Mesure de l'absorption d'eau par capillarité (mai 1980) 

NF B 10-503
Pierres calcaires - Mesures de la porosité, de la masse volumique réelle et de la masse volumique apparente (août 1973) 

NF B 10-504
Pierres calcaires - Mesure du coefficient d'absorption d'eau (août 1973) 

NF B 10-505
Pierres calcaires - Mesure de la vitesse de propagation du son (ondes longitudinales) (août 1973) 

NF B 10-506
Pierres calcaires - Mesure de la dureté superficielle (largeur de la rayure) (août 1973) 

NF B 10-507
Pierres calcaires - Mesure de la dureté Vickers (août 1973) 

NF B 10-508
Pierres calcaires - Essai d'usure au disque métallique (août 1973) 

NF B 10-509
Pierres calcaires - Essai de compression (août 1973) 

NF B 10-510
Pierres calcaires - Essai de flexion (août 1973) 

NF B 10-511
Pierres calcaires - Mesure du module d'élasticité dynamique (avril 1975) 

NF B 10-512
Pierres calcaires - Mesure de la teneur en eau critique (avril 1975) 

NF B 10-513
Pierres calcaires - Essai de gélivité (avril 1975) 

NF B 10-514
Pierres calcaires - Essai de résistance aux attaches (juillet 1981) 

B 10-601
(En préparation) 

B 10-603
(En préparation) 

B 10-604
(En préparation) 

NF B 56-029
Panneaux Fibragglo - Spécifications (octobre 1980) 

NF P 13-301
Briques creuses de terre cuite (décembre 1974) 

NF P 13-304
Briques en terre cuite destinées à rester apparentes (octobre 1983) 

NF P 13-305
Briques pleines ou perforées et blocs perforés en terre cuite à enduire (octobre 1983) 

NF P 13-306
Blocs perforés en terre cuite destinés à rester apparents (octobre 1983) 

NF P 14-102
Agglomérés - Blocs en béton destinés à rester apparents - Définitions - Spécifications - Méthodes d'essai - Condition de réception 

NF P 14-301
Blocs en béton granulats courants pour murs et cloisons (septembre 1983) 

NF P 14-304
Blocs en béton de granulats légers pour murs et cloisons (septembre 1983) 

NF P 14-306:1986
Blocs en béton cellulaire autoclavé pour murs et cloisons 

NF P 18-303
Béton - Mise en oeuvre - Eau de gâchage pour béton de construction (mai 1949) 

NF P 75-101
Isolants thermiques destinés au bâtiment - Définition (octobre 1983) 

NF P 84-303
Chape souple de bitume armé à armature en tissu de verre (TV) (avril 1981) 

84-320
(En préparation) 

NF P 85-102
Mastics à base d'élastomères utilisés pour le calfeutrement étanche - Vocabulaire et classification (décembre 1972). 

Liste des documents référencés
  
DTU 21.4 (DTU P18-203/PTE) : Utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des coulis, mortiers et bétons  - Prescriptions techniques (DTU retiré)

  
NF P15-201-1 (DTU 26.1) (mai 1993, mai 1994, janvier 1999) : Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne - Partie 1 : Cahier des clauses techniques + Amendements A1, A2

  
P10-202-3 (DTU 20.1) (septembre 1985, octobre 1993, avril 1994, décembre 1995) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site + Amendement A1

  
P10-202-2 (DTU 20.1) (septembre 1985, octobre 1993, avril 1994, décembre 1995, décembre 1999) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs - Partie 2 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales + Amendements A1, A2

  
NF P15-201-2 (DTU 26.1) : Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales + Amendement A1

  
NF P18-201 (DTU 21) (mai 1993, janvier 1999, janvier 2001) : Exécution des travaux en béton - Partie 1 : Cahier des clauses techniques + Amendements A1, A2

  
NF P18-210 (DTU 23.1) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques

  
NF P65-202-1 (DTU 55.2) (octobre 2000) : Travaux de bâtiment - Revêtements muraux attachés en pierre mince - Partie 1 : Cahier des clauses techniques

  
NF P21-204-1 (DTU 31.2) (mai 1993, février 1998) : Construction de maisons et bâtiments à ossature en bois - Partie 1 : Cahier des clauses techniques + Amendement A1

  
Règles FB (P92-701) (octobre 1987, décembre 1993, décembre 2000) : Règles de calcul - Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton + Amendement A1

  
NF P71-201-1(DTU 25.1) : Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1 : Cahier des charges

  
DTU 25.1 (DTU P71-201/MEM) : Enduits intérieurs en plâtre - Mémento

  
NF P24-203-1 (DTU 37.1) (mars 1984, mai 1993) : Travaux de bâtiment - Menuiseries métalliques - Partie 1 : Cahier des clauses techniques

  
NF P23-201-1 (DTU 36.1) (novembre 2000) : Travaux de bâtiment - Menuiserie en bois - Partie 1 : Cahier des clauses techniques

  
NF P40-201 (DTU 60.1) (mai 1993, janvier 1999, octobre 2000) : Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation - Cahier des charges + Amendements A1, A2

  
NF P40-201/ADD4 (DTU 60.1/ADD4) (février 1977) : Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation - Installations de distribution d'eau en tubes d'acier à l'intérieur des bâtiments - Additif 4

  
DTU 61.1 (DTU P45-204/CCH) (avril 1982) : Installations de gaz - Cahier des charges

  
DTU 61.1 (DTU P45-204/CCS) (avril 1982) : Installations de gaz - Cahier des clauses spéciales

  
DTU 61.1 (DTU P45-204/INS) (avril 1982) : Installations de gaz - Instruction relative aux aménagements généraux

  
NF P45-204-1 (DTU 61.1) (décembre 2001) : Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : Terminologie

  
FD P20-201 (DTU 36.1/37.1) (décembre 2001) : Mémento pour les maîtres d'oeuvre - Choix des fenêtres en fonction de leur exposition

  
NF P72-202-1 (DTU 25.31) (avril 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 1 : Cahier des clauses techniques

  
P72-202-3 (DTU 25.31) (juillet 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 3 : Mémento

  
NF P72-203-1 (DTU 25.41) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) - Partie 1 : Cahier des charges

  
NF P11-221-1 (DTU 14.1) (mai 2000, septembre 2000) : Travaux de bâtiment - Travaux de cuvelage - Partie 1 : Cahier des clauses techniques (2ème tirage)

  
NF P10-203-1 (DTU 20.12) (septembre 1993, février 1994, juillet 2000) : Maçonnerie des toitures et d'étanchéité - Gros oeuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d'étanchéité - Cahier des clauses techniques + Amendement A1

  
NF P18-201/ADD1 (DTU 21) : Exécution des travaux en béton - Additif relatif aux marches préfabriquées, indépendantes, en béton armé pour escaliers

  
NF P71-201-2 (DTU 25.1) : Enduits intérieurs en plâtre - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P72-202-2 (DTU 25.31) (avril 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P72-203-2 (DTU 25.41) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P23-201-2 (DTU 36.1) (novembre 2000) : Travaux de bâtiment - Menuiserie en bois - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P24-203-2 (DTU 37.1) : Menuiseries métalliques - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P65-202-2 (DTU 55.2) (octobre 2000) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Revêtements muraux attachés en pierre mince - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
NF P80-201-2 (DTU 70.1) : Installations électriques des bâtiments à usage d'habitation - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

  
Règles BAEL 91 révisées 99 (DTU P18-702) (mars 1992, février 2000) : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites (Fascicule 62, titre 1 du CCTG Travaux section 1 : béton armé) + amendement A1 (CSTB février 2000 ISBN 2-86891-281-8)

  
Règles Th-K (DTU P50-702) (février 1997) : Règles de calcul des caractéristiques thermiques utiles des parois de construction
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